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1. Collecte ponctuelle de RDD

1.1. Description générale

Journée spéciale organisée pour recueillir les résidus domestiques dangereux (RDD). Tous les RDD sont acceptés. Parfois, d’autres matières sont également acceptées : matériel informatique, pneus, autres. La collecte s’effectue généralement dans le stationnement d’un lieu public : garage municipal, aréna, autres. Des préposés, souvent bénévoles, dirigent les participants vers l’aire de réception. Les produits sont alors classés par catégorie, mis en vrac ou autrement empaquetés par des gens compétents et formés (chimistes). La collecte est généralement gratuite pour les citoyens et peut comporter une limite de quantité. Ce service n’est pas accessible aux petites entreprises. 

1.2. Exemples / expériences vécus

a) Bloc Vert, Drummondville

Le Bloc Vert est un OBNL qui travaille de paire avec la MRC pour la sensibilisation en gestion des matières résiduelles, notamment. Depuis 1993, il organise annuellement une journée de collecte de RDD le premier samedi de mai, à Drummondville. Une importante équipe de bénévoles (125), accompagnée de quelques experts-chimistes participent à l’organisation de cette journée. Le matériel informatique est également accepté ainsi que les pneus. Des petits arbres sont offerts gracieusement aux participants. Cette collecte sera abandonnée en 2007 dû à l’ouverture d’un écocentre qui collectera les RDD sur une base permanente. On croit toutefois conserver un blitz RDD afin de conserver le momentum et la sensibilisation.

b) SGMR du Val Saint-François

Selon une formule semblable, la SGMR (Société de gestion des matières résiduelles) du Val Saint-François organise des collectes annuelles depuis 1996. Celles-ci se déroulent dans les trois villes centres de la MRC soit : Richmond, Valcourt et Windsor. Plusieurs partenaires financiers et des bénévoles (50 à 60) sont impliqués dans l’organisation de ces journées.

c) Régie intermunicipale de gestion des déchets de la région maskoutaine

Depuis 1994, la Régie organise, en septembre, une collecte annuelle de RDD dans trois (3) municipalités différentes (Saint-Hyacinthe, Saint-Jude, Acton Vale). L’organisation de ces collectes est confiée à une entreprise privée qui s’assure de la réception, du transport et du traitement des produits. De plus, une dizaine de Scouts-Guides voit à l’accueil des citoyens. La distribution de porte en porte d’un document annonçant les collectes de RDD a contribué à une augmentation de 46% de la participation en 2006.

1.3. Forces ou avantages 

· L’implication d’une équipe de bénévoles permet de sensibiliser directement ces personnes et en faire des ambassadeurs par la suite ; 

· L’implication de nombreux bénévoles permet de réduire les coûts et semble augmenter le taux de participation.

· Sensibilisation annuelle et récurrente relativement aux RDD ;

· Devient une habitude chez les citoyens ;

· L’absence d’infrastructure permet d’organiser cette activité à divers endroits. 
1.4. Faiblesses ou inconvénients 

· Pas accessible à longueur d’année. Les citoyens doivent entreposer leurs RDD pendant toute l’année ;

· On peut être victime de son succès et avoir beaucoup de voiture à gérer en même temps, file d’attente importante, etc. ;

· La distance à parcourir pour se rendre au point cueillette limite la participation.

1.5. Applicabilité et contraintes 

Une collecte de RDD peut être organisée autant en milieu rural qu’en milieu urbain. Tout comme les autres services, la distance à parcourir décourage la participation. 

Choix du site 

La collecte doit s’effectuer à un endroit connu, accessible et sécuritaire. Compte tenu de la quantité de matières à gérer et de l’achalandage, un vaste espace est nécessaire. Celui-ci doit avoir un accès contrôlé. Idéalement, le terrain devrait être asphalté et dépourvu de drain et de regard d’égout, afin de prévenir la dispersion des produits en cas de déversement accidentel. Le site ne devrait pas être situé à proximité des cours d’eau, ni trop près des résidences afin de minimiser les risques en cas d’accidents (ex. incendie) et pour réduire les nuisances (ex. augmentation de la circulation). 

On doit aussi obtenir une autorisation de la ville hôte ainsi que du ministère de l’Environnement. On doit se doter d’un plan de mesures d’urgence en cas de déversement, d’accident, d’incendies, etc. et avoir les équipements de sécurité nécessaires sur le site. Il est conseillé d’aviser et d’impliquer les services d’urgences de la tenue d’une telle activité : police, pompier, ambulance, Urgence environnement. 

1.6. Aspects sociaux

· L’implication de plusieurs bénévoles en font des personnes très sensibilisées ;

· Les participants sont en mesure de constater la grande quantité de matières apportées au site de collecte ainsi que les mesures et les équipements de sécurité en place. Ceci leur permet de prendre conscience du danger que ces produits représentent ;

· Les taux de participation se maintiennent ou augmentent d’année en année, ce qui permet de croire que la clientèle est fidèle. Certains arrivent même avant les heures d’ouverture, alors que d’autres n’hésitent pas à faire la queue pendant de longues minutes ;

· Cependant, il y a aussi des gens qui ont manqué la collecte et ne savent pas quoi faire avec leur RDD, surtout en période de déménagement.
1.7. Résultats potentiels 

Les collectes ponctuelles permettent de récupérer entre 30 et 50 kg de RDD par participants, excluant les autres matières (matériel informatique, pneus, etc.). La quantité recueillie par participants est généralement plus élevée en milieu rural qu’en milieu urbain. Le taux de participation varie entre 4% et 9%. Basé sur un taux de génération de 4 kg par personne
, les collectes de RDD permettent un taux de diversion de 12 à 35%. Voir tableau à la fin de cette fiche.

1.8. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires

· Planification : lieux, date, partenaires (1mois) ;

· Campagne d’information/sensibilisation (2 mois) ;

· Tenue de l’activité (2 jours, incluant préparation du site et tenu de l’activité); Ressources humaines : Chimiste, service de protection des incendies, bénévoles (50-100) ;

· Bilan et communication.

1.9. Coûts d’immobilisation et d’opération: 

Les coûts d’immobilisation sont minimes, voire inexistant.

Coûts d’opération : 

· Frais fixes : (tente, tables, expert-chimiste, sensibilisation, équipement de sécurité, etc.) : varie entre 5 000$ et 25 000$. Il faut également considérer la contribution de plusieurs bénévoles qui ferait autrement augmenter les coûts.

· Frais variables : traitement des matières : estimé globalement à 0,3 à 1,4 $/kg. Notes : les huiles et peintures qui constituent entre 55% et 75% des matières amassées, sont traitées gratuitement.

Selon les différents exemples documentés, le coût de ce service varie entre 1,50 $ et 3,00 $ la porte. Plus de 60% des coûts sont attribuables au traitement des matières (voir tableau à la fin de cette fiche). Conséquemment, le coût par porte augmente avec le taux de participation. 

1.10. Éléments essentiels pour assurer le succès 

· On doit créer une habitude chez les citoyens ;

· Campagne d’information ; un envoie de porte en porte est un outil efficace ;

· Équipe de bénévoles. 

1.11. Analyse et conclusions

La collecte des RDD permet de détourner une quantité importante de produits dangereux de l’enfouissement. Toutefois, ces collectes ponctuelles ne sont disponibles qu’une fois par année, ce qui constitue sa plus grosse faiblesse. 

Bien qu’il soit souhaitable d’avoir un service accessible à l’année, la quantité de matières recueillies justifie l’importance de conserver une approche de sensibilisation agressive pour ramasser les RDD à un moment particulier. De plus, il semble que beaucoup de gens aient pris l’habitude d’apporter leur RDD lors d’une période de collecte et il serait dommage de perdre ce momentum. 

Comme tous les autres services, le taux de participation décroît avec la distance à parcourir. Ainsi, il pourrait être intéressant d’organiser des collectes ponctuelles là où il n’y a pas de points de dépôt permanents.

Pour aller plus loin : 

Déjà plusieurs MRC de l’Estrie organisent des collectes de RDD et connaissent un bon succès. Dans un contexte d’approche régionale, on pourrait considérer le partage d’expertise et d’outils de sensibilisation afin de réduire les coûts et les tâches organisationnelles. Un tel regroupement pourrait permettre une campagne de sensibilisation à l’échelle régionale et rejoindre des médias encore non exploités (radios, télé). Lorsque des écocentre ou des points de dépôt sont disponibles, les collectes pourraient se dérouler à ces endroits. Ceci aurait pour avantage de conserver les points forts de la collecte de RDD et de faire connaître le service qui est accessible à longueur d’année. 

1.12. Annexe

	Résultats des différentes collectes de RDD en 2006.

	
	Bloc Vert
(Drummondville)
	SGMR – Val-St-François
	Régie 
Maskoutaine
	Régie 
Coaticook

	Nb de cueillette
	1
	3
	3
	2

	
	
	
	
	

	Quantité RDD (kg)
	88 055 *
	40 942 *
	44 191
	17 770

	Nb participants
	2 595
	1 017
	1 459
	360

	Kg/participant
	34
	40
	30
	50

	Kg/habitant
	1,0
	1,4
	0,5
	0,9

	
	
	
	
	

	Population
	84 285
	30 298
	93 800
	19 998

	Nb familles
	33 714
	12 119
	37 520
	7 999

	Taux participation
	7,7%
	8,4%
	3,9%
	4,7%

	
	
	
	
	

	Taux de diversion**
	26%
	34%
	12%
	22%

	

	Coûts

	Frais fixes
	***20 000 $
	16 893
	24 717 $
	4 649 $

	Frais de traitement
	***50 000 $
	19 340
	34 966 $
	7 095 $

	Coût total
	70 000 $
	36 233 $
	59 683 $
	11 744 $

	
	
	
	
	

	Coût / participant
	27 $
	36 $
	41 $
	33 $

	Coût approximatif par famille (porte)
	2,10 $
	3,00 $
	1,60 $
	1,50 $


*
Les matières recueillies autres que les RDD (matériel informatique, pneus, etc.) ont été soustrait du total.

** 
En considérant un taux de génération de 4 kg/pers/an.

***
Estimation.

2. Collecte de RDD de porte en porte

2.1. Description générale 

Les RDD sont collectées de porte en porte par des bénévoles ou des employés municipaux. Les matières sont ensuite transportées vers un dépôt temporaire, où elles sont triées puis acheminées vers les entreprises de récupération, de valorisation et d’élimination. Tous les RDD sont acceptés.

2.2. Exemples / expériences vécus

a) MRC du Granit

En mai 2005, la MRC le Granit a instauré une collecte de porte en porte gratuite de RDD dans les 19 villages de son territoire. La Ville de Lac Mégantic est exclue, car elle a sa propre collecte. Ce service de cueillette est combiné aux travaux de surveillance et de vidange des boues de fosses septiques, dont la MRC a la responsabilité.  Le travail est effectué par l’inspecteur responsable qui a reçu une formation de Peintures Récupérées du Québec inc.

Ce sont environ 20 000 résidents, sur un territoire de 27 000 km2, qui sont collectés une fois par été. Quelques jours avant la collecte, l’inspecteur distribue des feuillets d’information de porte en porte. Puis, à bord d’un pick-up spécialement aménagé, il collecte les RDD laissés près de la porte principale de la maison. Les RDD sont ensuite acheminés vers une aire de dépôt, aménagée au LES de Lac Mégantic. L’inspecteur assure le tri des matières dans les conteneurs appropriés fournis par Peintures Récupérées. Lorsque la capacité d’entreposage est presque atteinte, l’inspecteur téléphone à l’entreprise, qui vient chercher les conteneurs. Les batteries de voiture sont achetées par un ferrailleur de la région et les bonbonnes de propane sont collectées par Rapid Gaz de Granby, qui les répare et les réutilise.

L’aménagement du pick-up (installation de boîtes en aluminium étanches) a nécessité un investissement de 2 000$. Jusqu’à 500 kg de RDD peuvent être transportés dans un seul voyage, ce qui correspond à la collecte de 70 à 100 résidences. En deçà de cette quantité, aucune mesure spéciale n’est nécessaire pour transporter les RDD. Les coûts liés à la collecte et à la gestion des RDD sont de l’ordre de 36 000$/année, soit environ 4,50$ / porte. Annuellement, près de 10 000 kg de RDD sont collectés. Entre 7 000 et 8 000 résidences sont desservies par la collecte et le taux de participation atteint environ 30%, soit  une moyenne de1,17 kg/porte.

b) Ville de Victoriaville

Depuis 1999, une grande collecte annuelle gratuite de RDD est organisée sur le territoire de la Ville de Victoriaville. En 2006, elle a eu lieu le samedi 14 octobre pour toutes les portes résidentielles de la municipalité, soit 18 441 unités d’occupation. Les étudiants du Groupe Solidarité Jeunesse (GSJ) de la polyvalente Le Tandem - Le Boisé effectuent la collecte des RDD et l’entreprise Peintures Récupérées du Québec inc. est responsable de la disposition des RDD amassés. La Ville de Victoriaville collabore aussi à cette journée.
Deux semaines avant la date de la collecte, les étudiants distribuent de porte en porte un avis sur la façon de disposer des RDD. Puis, le jour de la collecte, une cinquantaine d’équipes composées d’un adulte et de deux à trois élèves procèdent à la cueillette des matières déposées en bordure de la voie publique par les citoyens. L’adulte fournit et conduit la voiture, qui doit être munie d’une remorque. Peinture Récupérées fournit à chaque équipe un contenant étanche de 1m3 qui doit être recouvert d’une bâche.
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Lors de la journée de collecte, une firme spécialisée assiste Peintures Récupérées du Québec pour faire le tri des RDD. Cette firme est aussi responsable d’obtenir les autorisations nécessaires auprès du gouvernement.

Les coûts de cette journée sont évalués à environ 25 000$ (en 2006), soit environ 1,10$ par unité d’occupation. Outre les frais fixes de 2 000$ pour l’organisation de la journée, ce montant inclut les coûts variables liés à la disposition des RDD. Entre 1999 et 2002, dépendamment des années, entre 20 000 et 24 000 kg de RDD ont été collectés. En 2006, 21 000 kg furent collectés, ce qui représente environ 1,25 kg/porte.

2.3. Forces ou avantages

· Nécessite une approche plus personnalisée. Les citoyens doivent être préalablement contactés, ce qui permet de les sensibiliser et de les informer des risques environnementaux inhérents à la mauvaise gestion des RDD.

· Bien que l’effort qui doit être fourni par les organisateurs afin de rejoindre les citoyens soit considérable, tous les citoyens sont contactés et informés. 

· Ne demande qu’un faible effort de la part des citoyens, qui n’ont pas à se déplacer pour se départir de leurs RDD. 

· La collaboration entre différents organismes et la ville, comme à Victoriaville, confère une image sociale positive à l’évènement. 

· La MRC du Granit voit un avantage considérable à pouvoir desservir les résidents de façon personnalisée et sans qu’il n’y ait de débordement d’achalandage, comme c’est le cas lors de collectes ponctuelles sur des sites précis.

2.4. Faiblesses ou inconvénients 

· Pas disponible à longueur d’année 
· Il peut être difficile de desservir les villégiateurs.
Dans le cas de la Ville de Victoriaville :
· Bien qu’aucun incident ne soit reporté depuis 1999, les risques sont considérables : RDD collectés par des adolescents qui ont peu de formation sur la manipulation des produits ;

· Risques de déversement ou de fuite lors du transport ou avant la collecte ; 

· Les contenants laissés en bordure de la voie publique, peuvent être endommagés par le soleil et les intempéries, ou renversés par des animaux.  Les risques de contamination du sol sont élevés.

· Il peut être difficile de gérer autant de bénévoles. 

Dans le cas de la MRC du Granit :

· La manipulation des RDD est plus sécuritaire, car elle est réalisée par un employé ayant reçu une formation spécifique ; 

· Les risques de fuite sont moindres puisque les RDD sont transportés dans un camion spécialement aménagé. Cette sécurisation fait cependant augmenter les coûts ; 

· Occasionne beaucoup de déplacement dû à la faible densité de population et du très grand territoire à couvrir. 

2.5. Applicabilité et contraintes 

· Les employés et les bénévoles doivent recevoir une formation adéquate pour la manipulation et la gestion des RDD ;

· Les responsables de la collecte doivent porter les équipements de protection personnelle appropriés (lunettes, gants) ;

· Lorsque la densité de la population est élevée, il est plus facile de communiquer avec les citoyens et les frais de transport sont moindres ;

· Il est presque impossible d’offrir un tel service aux ICI car les quantités de matières à gérées sont trop élevées ;

· Une quantité maximale de RDD peut être transportée avant d’être soumis à la Loi sur le Transport des marchandises dangereuses.

2.6. Aspects sociaux

Les gens sont très heureux de bénéficier d’un tel type de service et, comme ils ne doivent pas fournir beaucoup d’efforts pour se départir des résidus dangereux, ils participent en grand nombre.  Bien que les citoyens doivent faire un minimum d’effort pour conserver leur RDD tout au long de l’année en vue de cette collecte, cette méthode ne permet pas une grande mobilisation qui pourrait apporter une plus grande conscientisation et responsabilisation de la population.  
2.7. Résultats potentiels 

À Victoriaville, la quantité de matières recueillies est évalué à environ 1,25 kg/porte (0,6 kg/pers). Dans la MRC du Granit, on évalue cette quantité à 1,17 kg/porte (0,5 kg/pers) et le taux de participation est de l’ordre de 30%.

2.8. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires

· Lors de la première année d’implantation, il est recommandé de contacter les citoyens par téléphone pour les informer du nouveau service offert et de la marche à suivre;

· Distribuer une trousse d’information et le matériel nécessaire (sacs, étiquettes, etc.) à tous les citoyens avant la collecte ;

· Développer des partenariats avec des entreprises de récupération ;

· Donner une formation à toutes les personnes responsables de la collecte ;

· Procéder à la collecte (employé municipal ou bénévoles);

· Les jours de la collecte, des infrastructures temporaires doivent être érigées afin de recueillir les RDD et de les trier. À Victoriaville, 2 000$ et une quinzaine de bénévoles sont prévus pour cette étape .

Coûts d’immobilisation et d’opération

	Étape d’implantation
	Ressources nécessaires (humaine et matérielle)
	Échéancier (temps de réalisation)
	Coûts (immobilisation et opération)

	
	Ville de 
Victoriaville
	MRC du Granit
	Ville de Victoriaville
	MRC du Granit
	Ville de 
Victoriaville
	MRC du Granit

	Communication
	Bénévoles distribuent des pamphlets
	Téléphoner aux citoyens ; pamphlets envoyés par la poste
	1 mois avant la collecte
	1 mois avant la collecte
	Bénévoles
	Employé de la MRC

	Opération 
	Bénévoles : élèves et parents avec voiture
	Équipe d’entretien des fosses septiques, camion aménagé
	1 journée
	Au même rythme que l’entretien des fosses septiques
	2 000 $
	35 000 $

	Gestion
	Peintures Récupérés du Québec
	Dépôt temporaire, préposé au tri, entreprise de récupération
	
	
	23 000 $
	

	
	
	
	
	
	
	


2.9. Éléments essentiels pour assurer le succès 

Comme la collecte est annuelle, il est essentiel de rejoindre tous les citoyens et de leur transmettre les informations nécessaires afin qu’il soit prêt à participer le jour venu. Il peut aussi être intéressant de prévoir, dans le plan de communication, la diffusion des résultats de la collecte afin d’encourager les citoyens à participer aux collectes subséquentes.  La formation est essentielle afin de réduire les risques d’accident et de déversement.

2.10. Analyse et conclusions 

En Estrie, lorsque aucun écocentre ne dessert un secteur urbain, il peut être intéressant d’offrir un tel service à la population. Une collecte de porte en porte permet de récupérer les matières les plus toxiques pour l’environnement et favorise la participation du citoyen, car ce dernier n’a pas à se déplacer pour se départir de ses RDD. Comme aucune infrastructure de gestion permanente n’est nécessaire, les coûts sont liés au transport, à la manutention et à la gestion des RDD. Une collecte de porte en porte nécessite une densité de population assez élevée, car les coûts liés au transport augmentent les frais de collecte.

En milieu rural, la collecte des RDD peut être combiné à d’autres services, tel que la vidange des boues de fosses septiques. Ce regroupement de services permet d’en réduire les coûts. Dans ce cas, il pourrait être intéressant d’aller plus loin dans la sensibilisation en faisant le lien entre une mauvaise gestion des RDD (ex. mis dans les toilettes), les fosses septiques et la qualité de l’eau. 

Afin de diminuer les risques liés à la manutention des RDD lors d’une telle collecte, il pourrait être intéressant de demander aux participants d’identifier les matières en indiquant, sur une étiquette, la catégorie de produit chimique (peinture, base, solvant, acide, etc.).

3. Points de dépôt permanents pour RDD
(bacs d’Éco-Peinture) 

3.1. Description générale

Point(s) de dépôt permanent(s) avec bacs de 1,2 m³ fournis par Éco-Peinture. Il existe des bacs pour quatre types de matières, soit les peintures, les huiles, les résidus organiques et les résidus inorganiques. Les bacs sont munis de serrure, fabriqués en acier et peuvent contenir environ 160 contenants de peinture de 3,78 litres. Le couvercle est muni de deux cylindres pour faciliter l’ouverture. Le bac est étanche afin d’éviter les déversements et demeure la propriété de Peintures récupérées du Québec et sont en consignation pour toute la durée de l’entente avec le client. Le service comprend le transport et le traitement des matières. 

Les produits visés dans chacune des catégories sont les suivants :

· Peintures : Peintures, teintures, vernis, laque, produits de traitement du bois ou de la maçonnerie, tous dans des contenants de moins de 170 L.

· Huiles : Huiles usagées, filtres et contenants de 50 L et moins.

· RDD organiques (peuvent être mis dans le même bac que les huiles moyennant des frais) : Solvants, produits à base de pétrole, produits inflammables, adhésifs, aérosols, cire, encre, époxy, essence, graisse, goudron.

· RDD inorganiques : acides, bases, oxydants, piles, toxiques (pesticides).
3.2. Exemples / expériences vécues

a) RIGIDBNY

La Régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets Bécancour, Nicolet-Yamaska (RIGIDBNY) compte six différents points de dépôt municipaux sur vingt-trois municipalités dans deux MRC. Ces six lieux permettent de récupérer peintures, huiles, RDD organiques et inorganiques. De plus, les douze quincailleries participent avec des bacs (conteneurs où le volume le permet) de Peintures récupérées du Québec avec des frais payé par la RIGIDBNY. Les écoles de la région participent en ramassant les piles. La quantité de RDD amassée est évaluée à 1,3 kg / habitant.

b) Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf (RRGMRP)

Le principal dépôt permanent est situé à Saint-Raymond (Ressourcerie). Deux autres dépôts permanents au lieu d’enfouissement sanitaire de Neuville et de Saint-Marc-des-Carrières et deux autres dépôts municipaux à Donnacona et à Rivière-à-Pierre*. En 2007, le budget à des fins de communication avec la population est de 32 000$ (pas uniquement pour les RDD). La quantité de RDD amassée est évaluée à 1,5 kg / habitant.   

*  Non régie par la RRGMRP
c) MRC du Haut-Saint-François, Estrie

Le principal dépôt permanent est situé à l’écocentre près du site d’enfouissement. L’entente comprend aussi les inorganiques (bac non compris environ 3 500 $) situé à l’écocentre. Cinq autres dépôts municipaux permanents sont répartis sur l’ensemble du territoire : Ascot Corner, Cookshire-Eaton, East Angus, Lingwick et Scotstown. Les trois coopératives agricoles ramassent peintures et solvants. Les piles sont ramassées dans chacune municipalités et amenées à la MRC lors de réunions. La quantité de RDD amassée est évaluée à 0,67 kg / habitant.
3.3. Forces ou avantages 

· Grande flexibilité de lieux ;

· Peut s’implanter dans des petites municipalités ou dans des commerces ;

· Aucun frais d’immobilisation et faible coût de gestion ;

· Service facile et nécessitant peu de main d’œuvre ;

· Disponible à l’année ;

· Boni de 100 $ pour la mise en place des bacs de récupération des huiles usagées. Boni offert par la SOGHU (société de gestion des huiles usagées) après trois mois d’opération. 

3.4. Faiblesses ou inconvénients 

· Les RDD acceptés sont limités aux types de bacs disponibles ;

· On remarque beaucoup de laxisme quant à la gestion des bacs (manque de supervision) ;

· En dehors des heures d’ouverture, les gens déposent leur RDD à proximité des bacs ;

· Si les citoyens ne sont pas correctement encadrés lorsqu’ils disposent leurs matières, il y a un risque élevé de mélanger des matières qui doivent être séparées ;

· Difficulté de rejoindre les villégiateurs et la population saisonnière ;

· Service encore peu connu du public.

3.5. Applicabilité et contraintes 

· La distance joue un rôle majeur quant à la participation de la population ;

· Les bacs doivent être placés dans un lieu sécuritaire et surveillé durant les heures d’ouverture ;

· Accepter seulement les produits spécifiés dans l’entente, et ce dans leur contenant d’origine ;

· La formation est obligatoire pour la gestion des RDD organiques et inorganiques ;

· Contraintes et normes additionnelles si on entrepose plus de 1 000 kg ;

· Contraintes de localisation pour les produits inflammables (huiles, peintures, RDD organiques), on doit notamment respecter le Code national de prévention des incendies (CNPI) ;

· Les produits incompatibles doivent être entreposés dans des bacs ou barils différents ;

· Les produits ne peuvent être entreposés pour plus d’un an ;

· Des substances absorbantes doivent être conservées à proximité ;

· Mesures de protection personnelle pour la manipulation ;

· Pour des petites quantités, on peut placer les RDD organiques, les peintures et les huiles dans le même bac. 

3.6. Aspects sociaux

Il y a encore beaucoup d’éducation à faire quant à la dangerosité et la bonne gestion des RDD. La participation des citoyens tend à augmenter année après année et, selon les commentaires des personnes responsables de l’accueil, c’est souvent les mêmes personnes qui reviennent. Les bacs placés dans les commerces permettent de responsabiliser ces derniers à la bonne gestion des produits dangereux qu’ils mettent en marché.

Résultats potentiels

Dans les exemples présentées le taux de récupération varie de 0,67 à 1,5 kg par personnes. Par contre, dans les données fournies par Peintures Récupérées, les taux de récupération varient énormément de 0 à 7 kg par personne. Les valeurs élevées ne sont cependant pas réalistes puisqu’elles sont associées à des bacs situés dans des commerces ou des écocentres qui desservent plusieurs municipalités (donc plus grande population).

La moyenne québécoise se situe à 0,42 kg/pers alors que la valeur médiane est à 0,54/pers. En Estrie, les bacs d’Éco-Peinture, non associés à des écocentres, permettent de récupérer entre 0,26 et 1,70 kg/pers avec une moyenne de 0,6 kg/pers
. Les résultats sont intimement liés aux actions prises pour informer le public.

3.7. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires

· Signer une entente avec Peintures récupérées du Québec Inc ;

· Choix de l’emplacement ;

· Formation des personnes qui manipuleront les RDD ;

· Communication du nouveau service offert.

3.8. Coûts d’immobilisation et d’opération

Il y a peu de coût d’immobilisation pour la mise en place de ce service. Dans le cas des RDD inorganiques, on doit se procurer un abri au coût de 3 500 $ environ, pour déposer les barils fournis par Peintures Récupérées.

Les coûts d’opération varient principalement en fonction du type et de la quantité des matières reçues. Alors qu’il n’y a aucun frais pour le traitement des peintures et des huiles, les frais sont de 2$/kg pour les RDD organiques et de 2,75 $/kg pour les RDD inorganiques. 

Les coûts de formation sont de 100,00 $ / personne ou un minimum 600,00$. 

3.9. Éléments essentiels pour assurer le succès 

· Beaucoup de sensibilisation et communication des résultats annuels en indiquant la progression ;

· Multiplier les points de dépôt permanents ;

· Heures d’ouverture constantes et les fins de semaine.

3.10. Analyse et conclusion

La plus grande force de ce service est qu’il ne requiert aucun frais d’immobilisation. Il peut donc facilement s’implanter dans toutes les municipalités, même celles ayant une faible densité de population. 

Cependant, compte tenu de la dangerosité et de l’incompatibilité des produits recueillis, il est primordiale que les gens qui recueillent les RDD reçoivent une formation adéquate. 

Les bacs sont souvent placés sur des terrains municipaux (ex. garage municipal) et sont disponibles uniquement lors des heures d’ouverture. Afin d’augmenter la participation, il serait intéressant d’étendre les heures d’ouverture la fin de semaine. Ceci permettrait probablement d’éviter de se retrouver avec une montagne de RDD devant la porte le lundi matin.

Les commerces peuvent être des partenaires intéressants pour recueillir ces matières (ex. quincaillerie, garage). Comme ils ont des heures d’ouverture plus étendus que les bureaux municipaux, ils offrent un meilleur service au citoyen. De plus, cette option permet une meilleure supervision, car les gens doivent généralement remettre leur résidus à un commis. Aussi, les commerçants vendent déjà ces produits, il est donc logique et responsable de leur part, d’offrir pareil service. 

Une collaboration peut donc s’établir entre la municipalité et le commerce en ce qui a trait à campagne d’information et au partage des coûts de traitement, s’il y a lieu (voir exemple de Régie de Bécancour, Nicolet-Yamaska). De la même manière, la clientèle saisonnière pourrait être rejointe avec des bacs disponibles directement sur les lieux de récréation, comme les campings.

Les points de dépôt permanents de RDD permettent de récupérer des substances très nocives pour l’environnement. Malgré un faible achalandage dans les débuts de la mise en opération de ce service, il demeure tout de moins essentiel puisqu’il donne une alternative à l’enfouissement. En utilisant plusieurs techniques pour récupérer les RDD (de porte en porte, collecte ponctuelle et dépôt permanent) un plus grand volume sera détourné de l’enfouissement.

4. Collecte des encombrants de porte en porte
dans le but d’en faire du recyclage
4.1. Description générale

La collecte des encombrants de porte en porte s’intègre généralement dans le service municipal de collecte des ordures ménagères. Elle vise toutes les matières résiduelles de nature domestique qui excède la grosseur d’un bac ou d’un sac de poubelle. Certaines municipalités offrent ce service à chaque semaine, d’autres au mois ou à quelques reprises seulement par année. Lors de ces collectes, le camion passe à toutes les portes et amasse les résidus déposés en bordure de la voie publique. Toutefois, de façon générale, les rebuts amassés lors de ces collectes sont destinés à l’enfouissement. Quelques municipalités y ont cependant vu le potentiel de mise en valeur et la collecte est adaptée de manière à ce que les camions soient dirigés vers des organismes ou des entreprises de récupération. 

4.2. Exemples / expériences vécus

a) Ville de Magog – milieu urbain (Magog et Omerville) et milieu rural (Canton) 

La Ville de Magog (pop. 23540) effectue deux collectes d’encombrants par année et c’est seulement à ce moment que les citoyens sont autorisés à déposer des matières résiduelles à côté du bac. À l’automne 2006, la Ville a décidé d’effectuer le tri des matériaux recueillis par la collecte des gros rebuts afin de détourner de l’enfouissement les matériaux pouvant être valorisés. 

Les encombrants ont été recueillis avec un camion-compacteur et ont ensuite été transportés sur une plate-forme de tri. Les matières recyclables recueillies étaient majoritairement composées de bois. Très peu de métal a été retiré. Ceci est possiblement dû au fait que plusieurs entrepreneurs privés font le tour des propriétés avec leur camion avant la collecte pour ramasser les métaux et les revendre par la suite. Ainsi, pour une collecte de gros rebuts de 119,9 tonnes, 102,4 tonnes ont dû être enfouies après le tri. Seulement 17,5 tonnes ont pu être récupérées, soit un taux de détournement de près de 15%. 

Comme cette collecte a été effectuée de la même manière qu’auparavant, il n’y a eu aucun coût supplémentaire pour la collecte. Les frais de collecte et de transport sont estimés à 49,90$/tonne. Les coûts moyens pour le tri et de l’élimination est évalué à 56,54$/tonne (prix du fournisseur de 58$/tm pour enfouissement et 48$/tm pour recyclage), incluant la redevance de 10$ pour l’élimination. Normalement, si les encombrants avaient été recueillis et enfouis, il en aurait coûté 65$ la tonne incluant la taxe pour la redevance à l’élimination. On peut dire que le projet est viable financièrement. 

b) Municipalité de Saint-Denis-de-Brompton – milieu rural

La Municipalité (pop. 3000) effectue généralement une collecte d’encombrants à tous les mois avec les ordures ménagères et le tout est envoyé à l’enfouissement. Au cours de l’été 2006, la municipalité a adapté deux de ces collectes dans le but d’en faire du réemploi ou du recyclage. Cette information a été communiquée aux citoyens afin de les inciter à choisir ces collectes particulières pour se départir de leurs encombrants et ainsi maximiser la récupération.

Lors de la collecte, un camion cube passait afin de ramasser les encombrants pouvant être mis en valeur. Un second camion (compacteur) suivait pour recueillir les encombrants voués à l’enfouissement. Les matières valorisables étaient acheminées à l’écocentre du Val-Saint-François où un tri était effectué. Le camion utilisé n’était pas un camion compacteur, ce qui permettait de préserver la qualité des encombrants recueillis. Cependant, celui-ci n’était pas adapté pour ce type de travail (pas de plate-forme élévatrice) et les opérations ont nécessité la présence de quatre employés. Peu de métaux se retrouvaient dans cette cueillette d’encombrants dû encore une fois à la présence d’entrepreneurs privés. 

La quantité des matériaux recyclables recueillie est de 20 tonnes. La quantité de matière enfouie n’a toutefois pas été relevée. Le coût des opérations est de 2 500 $, en plus du camion régulier. Le coût moyen pour le recyclage et pour la collecte additionnelle est donc de 125$ la tonne. 

4.3. Forces ou avantages

· Permet de valoriser une certaine portion d’encombrants voués généralement à l’enfouissement ;

· L’utilisation d’un camion-cube permet le réemploi ;

· Ne provoque pas ou peu de changement d’habitude pour le citoyen ;

· Permet aux citoyens de recycler sans se déplacer à un écocentre ou à un centre de tri (pour les gens qui n’ont pas de moyen de transport adapté) ;

· Permet généralement d’éviter la problématique des dépôts sauvages ;

· Permet de créer un effet de masse, limitant généralement les coûts d’opération ;

· Lorsque la collecte ne nécessite pas de dédoublement de camion, il n’y a pas d’augmentation des coûts d’opération versus une collecte normale vouée à l’enfouissement. 

4.4. Faiblesses ou inconvénients 

· Lorsqu’un camion compacteur est utilisé, le taux de valorisation n’est pas très élevé et ne permet pas le réemploi ;

· Lorsqu’un camion-cube mal adapté est utilisé, le service requiert la participation de plusieurs employés ;

· Il y a moins de matériaux qui entrent dans un camion-cube, ce qui augmente le nombre de voyages requis et occasionne des coûts plus élevés pour détourner un petit tonnage de matières ;

· Ce service n’est pas disponible à longueur d’année ;

· Le fait de réaliser une collecte à un moment donné incite les entrepreneurs privés à ramasser le métal, limitant ainsi la possibilité de rentabiliser les opérations de recyclage ;

· Les encombrants sont déposés à la rue pour la collecte et risquent d’être endommagés par les intempéries, ce qui limite les possibilités de réemploi.

4.5. Applicabilité et contraintes

· Il est impossible d’effectuer une collecte visant le réemploi avec un camion compacteur ;

· Utiliser le matériel et les ressources adaptés (camion cube avec plate-forme élévatrice) ;

· Une certaine demande doit être présente en région afin de s’assurer d’avoir une compagnie offrant un prix compétitif avec des équipements adaptés (camion cube) ;

· Exige de la main-d’œuvre additionnelle. 

4.6. Aspects sociaux

Les gens apprécient beaucoup le service car il est simple et nécessite un minimum de mobilisation et de manipulation des encombrants de leur part. Ce mode de collecte permet aux personnes n’ayant pas de moyens de transport adapté de se départir de leurs encombrants. Le fait de pouvoir disposer souvent d’encombrants via une collecte de porte en porte ne force cependant pas les gens à trouver des alternatives pour ces résidus, ni à côtoyer des lieux de récupération et de réemploi (écocentre, ressourcerie, etc.). 

4.7. Résultats potentiels 

Le taux de détournement pour les encombrant collecté à l’aide d’un camion compacteur est de l’ordre de 15%, ce qui représente 0,7 kg/habitant (milieu urbain et rural) – exemple de la Ville de Magog. Cependant, lorsqu’un camion cube est utilisé, la quantité de matières valorisées est plus importante : 6,7 kg/habitant (St-Denis-de-Brompton). Comme on ne connaît pas la quantité de déchet qui a été envoyé à l’enfouissement, il est impossible de déterminer le taux de détournement.

4.8. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires

Étapes d’implantation : 

· Détermination d’un mode de collecte et appel d’offre pour le service ;

· Partenariat avec un écocentre ou une plate-forme de tri ;
· Communication avec les citoyens ;
· Mise en place du service.
Ressources humaines :

· Varie selon si le service est donné par un contractant ou s’il est effectué en régie interne.

Ressources matérielles :
· Pour viser le réemploi, trouver un fournisseur avec un camion cube adapté.

Échéancier : 

· Prévoir un délai d’environ 4 mois pour l’ensemble des démarches.

4.9. Éléments essentiels pour assurer le succès 

· S’assurer d’avoir les ressources humaines nécessaire pour faire le travail ;

· Utiliser les équipements appropriés ;

· Il faut informer et sensibiliser les gens.

4.10. Analyse et conclusion

Le service de porte en porte des encombrants est un service apprécié par les citoyens ayant pour avantage d’être simple et accessible. Par contre, ce service a le désavantage de limiter le réemploi si on utilise un camion compacteur ou alors d’être dispendieux si on préconise un camion-cube. Des essais devraient cependant être réalisé à l’aide de camion mieux adapté avant de pouvoir conclure que le mode de collecte visant le réemploi et la récupération est hors de portée financière. Les encombrants peuvent également être endommagés par les intempéries s’ils sont déposés en bordure de rue bien avant la collecte. La Ville de Sherbrooke a réalisé une caractérisation des encombrants déposé en bordure de chemin en 2002. Les matériaux à base de bois sont dans la proportion la plus élevée soit 23,5% du volume. Les meubles, matelas et électroménagers ne représentait que 15,3% mais rien n’indique qu’ils étaient réutilisables. Cependant, la Ville de Sherbrooke est bien desservi par des organismes communautaires de réemploi. La collecte de porte en porte des encombrants dans le but d’en faire du recyclage serait donc avantageuse dans les secteurs ruraux ou moins bien desservis par des organismes communautaires.

5. Collecte des encombrants sur appel
dans le but d’en faire du réemploi ou du recyclage 

5.1. Description générale

La collecte des encombrants sur appel s’intègre généralement aux demandes en biens et meubles des services communautaires à proximité (ex. ressourcerie). Le service est géré par ces organismes ou alors par la municipalité ou la MRC. Par encombrants, on entend principalement les meubles et les électroménagers.

5.2. Exemples / expériences vécus

a) MRC de Bellechasse et Etchemin (milieu rural)

La MRC de Bellechasse possède à même la ressourcerie un programme de collecte d’encombrants sur appel. Les gens téléphonent et une fiche de donation est remplie. Des routes de collecte sont établies. Un camion-cube avec une boîte de 18 pieds dessert ainsi 30 municipalités (population totale : 52 000) situées sur 2 MRC à 4 jours/ semaine. Le délai pour répondre à une demande est de 1 à 3 semaines. Les MRC paient 125$ / tonne pour toutes les matières amassés par la ressourcerie (voir section 8). En 2006, la ressourcerie a amassé 400 tonnes de meubles et 110 tonnes de vêtements incluant les apports volontaires et le service sur appel. 

b) Compo-Haut-Richelieu

La compagnie Compo-Haut-Richelieu issue de la MRC du Haut-Richelieu (pop. 108 793) offre un service de collecte d’encombrants électroménagers métalliques sur appel. Les autres résidus font l’objet de collecte de porte en porte et sont amenés à l’enfouissement. Un circuit est établi par la compagnie à raison de une journée par semaine par secteur. En 2005, 68,8 tonnes d’encombrants ont été amassées de cette façon.

c) Montréal, Québec (Saint-Romuald)

Dans ces villes, pour les matériaux réutilisables, les citoyens sont redirigés vers des organismes communautaires qui acceptent les encombrants ou les matériaux dont les citoyens veulent se départir. Ce service est gratuit. Pour ce qui n’est pas réutilisable, les rebuts sont ramassés par la Ville et amenés à l’enfouissement. Selon les arrondissements ce service exige des frais ou est gratuit. Il est difficile cependant d’établir la quantité ainsi ramassée puisque plusieurs organismes sont impliqués et que ces derniers ne tiennent pas de registre. 
d) Compo-Recycle (Saint-Donat)

Compo-Recycle est responsable de la collecte des ordures ménagères sur le territoire de la Ville de Saint-Donat, notamment. Cette entreprise offre un service de collecte clé en main incluant la collecte d’encombrants sur appel. Cette collecte est effectuée à l’aide d’un camion cube opéré par 2 personnes et équipé d’une plate-forme élévatrice. Si les encombrants sont bons pour le réemploi, l’entreprise réfère les citoyens directement aux organismes communautaires, sinon, un itinéraire est établi et une collecte a lieu une fois par mois. Les encombrants recueillis sont transportés à l’écocentre où ils sont triés. On évalue qu’environ 50% des encombrants recueillis sont en fait des déchets. Les matériaux de construction ne sont pas admis à la collecte sur appel. 

Forces ou avantages

· Permet le réemploi directement par les organismes concernés;

· Assure la qualité des matériaux pour le réemploi éventuel;

· Assure une entrée d’argent liée à la collecte des encombrants métalliques ;

· Permet aux citoyens de recycler sans se déplacer à un écocentre ou à un centre de tri (pour les gens qui n’ont pas de moyen de transport adapté) ;

· Permet généralement d’éviter la problématique des dépôts sauvages ;

· Simple pour le citoyen ;

· Ne créer pas de période critique de réception de matières (comme la collecte de porte en porte peut le faire) ;

· Oblige les gens à téléphoner pour le service et assure le lien vers le réemploi ;

· Disponible à longueur d’année.

5.3. Faiblesses ou inconvénients

· Pour offrir un service de gestion complet (réemploi, recyclage, élimination), la méthode semble coûteuse ;

· Un itinéraire doit être établi régulièrement, ce qui implique de la gestion et une réception d’appels importants ;

· Dans le cas d’une prise en charge partielle (réemploi seulement), plusieurs matériaux, refusés par les organismes, ne sont pas récupérés même s’ils sont potentiellement recyclables.

5.4. Applicabilité et contraintes

· On doit s’assurer d’avoir un bassin de population suffisant pour que le système fonctionne toute l’année ;

· La proximité d’une ressourcerie semble créer une synergie importante pour la redistribution du matériel ;

· À tout le moins, la diffusion de l’existence d’organismes communautaires prenant en charge certains résidus doit être faite, cependant ce ne sont pas tous ces organismes qui offrent le transport.

5.5. Aspects sociaux 

Les gens apprécient beaucoup le service car il est simple et nécessite un minimum de mobilisation et de manipulation des encombrants de leur part. Ce mode de collecte permet aux personnes n’ayant pas de moyens de transport adapté de disposer de leurs encombrants. Le fait de pouvoir faire appel à ce service souvent pourrait cependant mener à des abus de la part des citoyens.  De plus, un service à domicile ne force pas les gens à côtoyer des lieux de récupération et de réemploi, un écocentre par exemple, pour y transiger des matières. Cependant, ce mode de gestion assure le réemploi, fortifie les liens avec les organismes communautaires et leur assure un approvisionnement constant.

5.6. Résultats potentiels 

La Ressourcerie de Bellechasse recueille quelque 400 tonnes de meubles par année. Bien que ce ne soit pas uniquement ramassé par une collecte sur appel, cela représente 7,7 kg par personne. Compo-Recycle estime qu’environ 50% des matières recueillies ne sont pas valorisables. 

Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires

Étapes d’implantation : 

· Prise de contact avec les organismes locaux pour vérifier les services qu’ils offrent ;

· Détermination d’un mode de collecte et appel d’offre pour le service de transport (soit vers les organismes locaux ou pas) ;

· Partenariat avec un écocentre, une plate-forme de tri ou une ressourcerie le cas échéant ;
· Communication avec les citoyens ;
· Mise en place du service.
Ressources humaines :
· Varie selon si le service est donné par un contractant ou s’il est effectué en régie interne;

· Réception des appels et gestion des itinéraires.
Ressources matérielles :
· Mode de transport adapté pour le réemploi (camion-cube)

Échéancier : 

· Prévoir un délai d’environ 4 mois pour l’ensemble des démarches.

5.7. Éléments essentiels pour assurer le succès 

· Il faut informer et sensibiliser les gens ;

· S’assurer d’avoir les ressources humaines nécessaires pour faire le travail ;

· Partenariat avec les organismes ou les entreprises de réemploi et de recyclage.

5.8. Analyse et conclusion

Le service de collecte sur appel est apprécié par les citoyens.  Ila pour avantage d’être simple et accessible mais il nécessite une planification quotidienne ou hebdomadaire pour définir les itinéraires et gérer les appels.  Ce mode de collecte servirait définitivement très bien les citoyens d’un territoire assez vaste de nature rural pour lesquels l’écocentre se trouve à une distance importante ou est inexistant. Pour les secteurs urbains, il semble primordial de faire les liens directement entre le citoyen et les organismes communautaires puisque ces derniers offrent déjà un service de transport adapté pour certains matériaux. Cependant, si ce service est déficient pour certains matériaux, il serait intéressant de trouver une avenue de collecte permettant le réemploi, soit par la collecte de porte en porte ou alors, en mettant sur place un service sur appel. 

6. Écocentre fixe

6.1. Description générale 

Lieu public aménagé pour la réception de matières résiduelles selon différentes catégories afin de les réutiliser, les recycler ou de les valoriser. Une grande variété de matières est acceptée dont les plus courantes sont les suivantes : bois, branches, herbes et feuilles, métaux, matériaux de construction, rénovation et démolition (CRD), objets réutilisables, vêtements, RDD. Les citoyens sont invités à trier leurs matières dans les différents conteneurs ou enclos prévus à cette fin. 

6.2. Exemples / expériences vécus 

a) MRC de Bellechasse 

Entre 2000 et 2003, la MRC de Bellechasse (pop.34 183) a mis en place un réseau de 19 déchetteries à travers ses 20 municipalités, dont les populations varient de 400 à 4 000 personnes. Ces points de dépôt sont situés à une distance maximale de 10 kilomètres des résidents. Tous sont clôturés et accessibles gratuitement une à deux journées par semaine du mois d’avril à novembre environ. Les déchetteries sont opérées par les municipalités, mais celles-ci avaient l’obligation de les mettre en place. Chacun des sites comporte des bacs pour les peintures, les huiles et les RDD, des conteneurs pour le métal et les matériaux secs. Certains sites acceptent également les résidus verts (compostés chez les agriculteurs) et les branches (brûlées ou déchiquetées). La MRC coordonne le transport et la collecte des RDD et des matériaux secs. Ces derniers sont acheminés au lieu d’enfouissement. Les municipalités sont responsables de faire recycler les métaux. Les encombrants et le matériel informatique sont récupérés sur appel par la Ressourcerie.

Éléments à retenir :

· Bon service de proximité, disponible dans chacune des municipalités. Même les petites municipalités sont en mesure de soutenir financièrement la mise en place et l’opération d’une déchetterie.

· Il est important de faire une bonne gestion des matériaux recueillis. La MRC aurait avantage à fournir un guide ou un bottin des ressources aux municipalités qui opèrent les sites. 

b) Municipalité de Potton

Depuis 8 ans les citoyens avaient l’habitude d’apporter leurs matières recyclables au garage municipal. En 2001, la municipalité a aménagé le site avec des conteneurs pour recevoir une plus grande variété de matière. Une rampe, constituée de blocs de béton et de gravier, a été aménagée afin de faciliter l’accès aux conteneurs. L’écocentre est accessible à la population (2 500 personnes) ainsi qu’aux entrepreneurs et commerçants, les samedis matin, de mai à novembre. Des frais de 10 à 25 $ sont prévus pour les matériaux de construction. En 2006, la municipalité a ajouté une « exposition des rebuts » où les gens peuvent apporter des objets réutilisables et/ou reprendre gratuitement ceux qui y sont présentés. Ce nouveau libre-service a connu beaucoup de succès et on compte le développer davantage. Ce concept gratuit facilite le réemploi et requiert un minimum de gestion.

Éléments à retenir :

· Un libre-service d’objets réutilisables encourage le réemploi, tout en minimisant les frais de gestion. 

· La fréquentation d’un écocentre devient une habitude chez les citoyens.

MRC du Val Saint-François 

En 2004, la Société de gestion des matières résiduelles (SGMR) du Val-Saint-François a aménagé un écocentre sur le terrain du site d’enfouissement (LES). Il est constitué de plusieurs enclos où les citoyens peuvent y déposer leurs matières. Ce concept permet de limiter la location de conteneurs, mais nécessite l’utilisation d’un chargeur. Beaucoup de matières sont valorisées directement sur le site. Par exemple, les agrégats sont utilisés pour consolider les chemins du LES. Les citoyens ont droit à 3 voyages gratuit par année. Des frais de 25 $ la tonne sont ensuite prévus pour les résidus de CRD. Ces frais s’appliquent en tout temps aux petits entrepreneurs. Du compost, du paillis et du terreau sont disponibles gratuitement. Les revenus provenant de la vente des rebuts de métal sont redistribués aux employés.

Éléments à retenir :

· La matière valorisée est redonnée aux citoyens ce qui permet de les sensibiliser sur le devenir de ces matières.

· L’implantation d’un écocentre sur le site d’un LES permet le partage des infrastructures et des équipements (chargeur, balance, bâtiment d’accueil, etc.).

6.3. Forces ou avantages 

· L’ensemble des matières valorisables peuvent être apportées à un même endroit ; 

· Les écocentres peuvent être accessibles aux petits entrepreneurs ;

· Les frais d’utilisation sont moindres que ceux de l’enfouissement ;

· Service disponible à l’année ou durant la forte saison. 

6.4. Faiblesses ou inconvénients 

· Il y a une problématique pour écouler les objets réutilisables, particulièrement les meubles ;

· Lorsqu’il n’y a pas de balance sur le site, il est plus difficile d’évaluer la quantité de matière amassée ; 

· La distance est un facteur limitatif important.

6.5. Applicabilité et contraintes

· Un écocentre peut être mis en place tant en milieu rural qu’en milieu urbain ; 

· Peut occasionner des nuisances tel que le bruit, la poussière, les odeurs (matières putrescibles) et l’augmentation de la circulation. Pour ces raisons, on doit aménager les écocentres en zone industrielle
 ou là où le zonage municipal le permet ;

· Requiert un site suffisamment grand pour un aménagement approprié et la circulation des véhicules ;

· Les RDD demandent une gestion particulière ainsi qu’un lieu d’entreposage sécuritaire et des équipements de protection.

Aspects sociaux 

Un écocentre demande l’implication et la responsabilisation des citoyens qui doivent apporter et trier leurs matières. La redistribution de matières valorisées ou réutilisables permet de boucler la boucle et de récompenser les citoyens pour leurs efforts. 

Les gens sont généralement ravis du service et participent bien. Ils savent où apporter leurs matières (endroit unique). Les municipalités desservies sont aussi satisfaites car le territoire est plus propre. 

6.6. Résultats potentiels

Selon le Guide produit par Recyc-Québec, le taux de participation à un écocentre est de l’ordre de 10%. Toutefois, les exemples documentés démontrent des taux plus élevés, soit 8 à 26%, en considérant que les mêmes gens y retournent 2,2 fois par année.
 Le nombre de visiteurs varie en fonction de la population desservie; alors une petite municipalité peut recevoir de 20 à 50 visiteurs par jour, on peut en compter de 50 à 300 dans une grande agglomération. Voir tableau à la fin de cette fiche.

6.7. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires.

· Choix du site (permis, changement de zonage si-nécessaire, etc.) ;

· Aménagement du site ;

· Opération du site : 1 personne à l’accueil, 1 personne formée pour les RDD.

6.8. Coûts d’immobilisation et d’opération 

Immobilisation

Les coûts d’immobilisations varient énormément en fonction des installations. L’écocentre du Val Saint-François (VSF) a coûté 175 105 $, en 2004
, celui de Magog, 117 000 $
 en 2006, alors qu’à Potton ils n’ont investi qu’un maigre 5 000 $ pour la rampe de chargement en utilisant des matériaux récupérés. Ils estiment cependant la valeur des travaux à 25 000 $ avec des matériaux neufs.  Dans la MRC de Bellechasse, on estime qu’on peut aménager une rampe de chargement pour 3 000$.

Aussi, le site doit idéalement être clôturé, ce qui peut représenter des dépenses de 10 à 15 000$ pour des terrain de 10 000 à 20 000 pied carré (selon la municipalité de Potton). 

Le cabanon d’entreposage de RDD est l’un des éléments les plus dispendieux, variant de 13 000$ (Magog) à 25 000$ (VSF). Toutefois, les petits écocentres se contentent des bacs d’Éco-Peinture (voir section 3).  

Coûts d’opération

Les coûts varient énormément en fonction des heures d’ouverture et de la quantité et du type de matières recueillie. La MRC de Bellechasse évalue les coûts d’opération entre 3 000 et 12 000 $/an par déchetterie, mais ceci exclue les frais de traitement des RDD. À Potton les coûts varient de 16 à 20 000$/an alors qu’ils sont de l’ordre de 40 000 $/an au Val Saint-Francois, et de 60 000 $ (net) par année à Magog.

6.9. Éléments essentiels pour assurer le succès

· Les lieux doivent être supervisés et avoir une accessibilité contrôlée ;

· On doit accepter le maximum de matières ;

· Campagne d’information constante ;

· La gestion des RDD doit être faite par une personne formée.

6.10. Analyse et conclusions

Les écocentre sont des moyens efficaces pour recueillir les matières résiduelles des citoyens et des petits entrepreneurs. La distance à parcourir est l’un des principaux facteurs limitatifs à la participation. Il est donc important d’implanter ces infrastructures à proximité des bassins de population et de prévoir plusieurs infrastructures sur un même territoire (exemple de Bellechasse).  

Les frais à payer par les citoyens ne semblent pas être un facteur déterminant pour limiter la participation. Il faut toutefois maintenir ces coûts inférieurs à ceux de l’enfouissement.

Il est important d’avoir des ressources ou des infrastructures disponibles pour valoriser les matières recyclables recueillies dans les écocentres, sinon celles-ci vont se retrouver à l’enfouissement. En Estrie, nous avons la chance d’avoir des centres de tri de matériaux secs, ce qui facilite la mise en valeur des résidus de CRD pêle-mêle.

Il est aussi important voir à la bonne gestion des matières recueillies (éviter le brûlage et l’enfouissement). De mauvaises pratiques pourraient décourager la participation des citoyens. Dans le cas ou il y plusieurs installations gérées localement; il y aurait avantage à fournir un guide des bonnes pratiques et des ressources pour traiter les matières adéquatement. 

Pour allez plus loin…

Les citoyens ne sont pas tous dotés d’un moyen de transport adéquat pour apporter certaines matières encombrantes à l’écocentre. Pour une participation optimale, les écocentres pourraient être jumelés à un autre service, tel que la collecte de porte en porte ou sur appel. 

Aussi, dans un contexte d’approche régionale, un réseau d’écocentre pourrait faire l’objet d’une campagne de sensibilisation régionale.

Annexe

	Performance des écocentres 

	Catégorie
	Écocentre régional en milieu principalement rural
	Écocentre en milieu urbain
	Écocentre municipal en milieu rural

	Endroit
	Val St-François - 2005
	Sherbrooke
	Magog 
16 juin – nov 2006
	Potton - 2005

	MRC Bellechasse (19 déchetteries)

	
	
	Michel Ledoux 05
	ML jan-oct 06 RC Juin-oct 06
	
	
	

	Période estivale
	6 jours / semaine
	6 jours / semaine
	3 jours / semaine
	½ jour / semaine
	1-3 jours / semaine

	Période hivernale
	fermé
	3 jours / semaine
	fermé
	fermé
	La plupart fermé

	Matières récupérées (tonnes)

	Total de matières récupérées 
(tonnes)
	562
	2 858,09
	3 858,14
	1 130
	295,2
	Nd

	RDD (tonnes)
	14,7
	134
	150
	30
	1,4
	33,1

	Population 
desservie
	30 298  
	146 574
	23 386
	2 523
	34 183

	Nb ménages
desservis 

	12 119
	66 625
	12 600
	1 097
	9 425

	Nb visiteurs
	1 456  
	14 967
	7 081
	nd
	20 à 50/ jours /site

	Kg/visiteur
	386  
	191 
	161
	159  
	nd
	Nd

	Kg /pop éq.
	 18,5 
	19,5 
	26,3
	48,3
	117,0
	Nd

	Kg RDD /pop
	0,5
	0,9
	1,02
	1,3
	0,6
	1,0

	Taux de participation 

	8%

	10%
	16%
	26%
	Nd
	Nd

	
	
	
	
	
	
	

	Coût de fonctionnement
	40 000 $
	
	
	87 600 $
	23 000 $
	152 000 $
(Moy : 8 000$ *19)

	Revenus
	Minime
	
	
	28 000 $
	?
	nd

	Coût net
	40 000 $
	
	
	58 900 $
	
	152 000 $

	
	
	
	
	
	
	

	Coût / porte
	3,30 $
	
	
	4,70 $
	23 $
	16 $

	


7. Écocentre mobile 
(Journée spéciale de collecte)
7.1. Description générale

Installation temporaire de caissons mobiles (ex. conteneurs) sur un lieu défini pour collecter et trier des matières résiduelles afin de les valoriser. Les matières principalement acceptées sont : objets encombrants, des résidus verts, des résidus de CRD, des ferrailles et des RDD. Par apport volontaire, les citoyens peuvent y apporter toutes les matières admissibles, c’est-à-dire celles sélectionnées par l’organisme municipale responsable de la collecte. Le service peut être gratuit ou non, dans lequel cas une contribution minimale est demandée aux utilisateurs. 

7.2. Exemples / expériences vécus

a) Régie intermunicipale de gestion des déchets de la Mauricie 

Quatre collectes ont été organisées en 2006 dans des municipalités différentes. Importante participation des citoyens avec comme résultat : 10 X 40 verges de matières diverses et un camion (26 pieds) de meubles, pour un total de 44 tonnes recueillies lors de 3 collectes. Environ 90% des matières pouvaient être valorisées mais toutes ne l’ont pas été, faute de volumes suffisants (65% valorisés dans ce cas-ci). Matières collectées : meubles 25%, appareils électriques 10%, ordinateurs 3%, petits articles ménagers 15%, métal 5%, bois 15%, pneus 5%, résidus verts 20% et résidus ultimes 2%.

b) Saint-Étienne-de-Bolton
 

La municipalité a organisé une première collecte en août 2006 qui visait principalement les matériaux de CRD, le matériel informatique, et quelques RDD. Un seul conteneur a été utilisé, ce qui limitait les possibilités de recyclage. Un volume impressionnant de matériaux de construction (8,28 tonnes) a été amassés, ce qui a nécessité l’utilisation d’un deuxième conteneur (non prévu). Trois remorques de matériel informatique ont également été amassés ainsi que des piles et de la peinture. Ceci est important succès pour les organisateurs de cette petite municipalité de 527 habitants, qui projettent maintenant l’installation d’infrastructures fixes en collaboration avec d’autres municipalités.

c) France (Rosny-sous-Bois)

Depuis janvier 2006, une fois par mois, les samedis matin dans quatre lieux différents, cinq bennes ont permis de recueillir 116 tonnes de matières en huit mois. C’est un véritable succès dans cette ville de plus de 40 000 habitants. Les matières collectées : résidus verts, gravats, ferrailles, RDD et encombrants. Selon l’expérience française, « il est conseillé de mettre en place des déchetteries mobiles, lorsque la population est inférieure à 5 000 habitants, dans un périmètre de moins de 15 minutes en voiture ». 

7.3. Forces ou avantages

· Flexibilité d’utilisation (fréquences et lieux) ;

· Permet de pallier la problématique des écocentres fixes éloignés ou absents du territoire ;

· Réduction des gaz à effets de serre par un transport regroupé des matières ;

· Investissement moins élevé qu’un écocentre fixe ;

· Éducation civique des citoyens à la protection de l’environnement ;

· Service pouvant desservir de 2 à 3 municipalités adjacentes.

7.4. Faiblesses ou inconvénients 

· Problématique relative à la sécurité des visiteurs pour certains modèles ;

· Généralement pas disponibles aux industries, commerces et institutions ;

· Limite des quantités pour les utilisateurs ;

· Problématique relative aux matières non visées par la collecte ;

· Problématique relative à la dégradation du revêtement du sol du lieu utilisé ;

· Difficultés de compacter les matières à l’intérieur des bennes ;

· Au-delà de quelques kilomètres, le taux de participation chute rapidement ;

· Pas disponible à longueur d’année ;

· Quantité de matériel récupéré difficile à prévoir ;

· Problématique relative aux temps d’attente pour le service.

7.5. Applicabilité et contraintes 

· Présence de personnels techniques qualifiés ;

· Sécurité des utilisateurs, des responsables et des lieux ;

· Difficile de concurrencer les collectes d’encombrants directement aux domiciles ;

· Quantité minimum requise pour justifier les coûts reliés à la valorisation ;

· La demande pour un tel service dépend des coûts d’enfouissement en vigueur.

7.6. Aspects sociaux

· Responsabilisation des citoyens qui acquièrent des habitudes de récupération ;

· L’impact de telles collectes se fera sentir sur les habitudes de consommation des citoyens ;

· Occasion de sensibilisation ; 

· Participation au « développement durable » ;

· Démontre une volonté municipale réelle de récupération accessible à tous.

7.7. Résultats potentiels 

Les taux de participation seront relatifs au type d’infrastructures et à la promotion du service. Dans le cas de la Mauricie, le taux de participation varie entre 5 et 31%. La quantité de matières apportées par les visiteurs est considérable (moyenne de 177 kg/visiteur) et plusieurs (15%) sont venus plus d’une fois.  Dans cet exemple, les plus petites municipalités sont celles qui ont les meilleurs taux de participation. La quantité de matières récupérées varie de 4 à 15 kg/habitant. 

7.8. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires 

· Évaluation des besoins et du marché potentiel ;

· Répertorier des endroits propices pour la tenue de telles collectes ;

· Réalisation de la conception et du design (coûts d’immobilisation et de fonctionnement), la gestion pourrait être confiée à un OBNL ;

· Obtenir les autorisations légales nécessaires ;

· Réalisation d’un plan ISÉ.

7.9. Coûts d’immobilisation et d’opération 

Selon un spécialiste en gestion des matières résiduelles, Monsieur Jean-Yves Guimond de la Mauricie, « les coûts peuvent varier selon différents facteurs, mais ils sont en général de 4 000$ à 6 500$, selon le choix de la municipalité ». Ces coûts comprennent la location des conteneurs, la signalisation, l’embauche de personnels, l’information, le transport, la valorisation des matières, etc.

D’autre part, un groupe d’étudiants de l’Université de Sherbrooke qui a réalisé une étude sur les écocentres mobiles en avril 2006, a retenu un système avec des bennes déposées à terre utilisant un chariot élévateur. Dans ce cas, les coûts d’immobilisation sont de l’ordre de 27 000$. Pour les coûts d’opération, il faut prévoir 5 personnes ressources ainsi que des frais pour la gestion des RDD et autres matières. Vous trouverez les références du groupe d’étude à la fin de la présente fiche.

NOTE : 
Ces évaluations de coûts nécessiteraient de nombreuses précisions. Ils sont présentés ici uniquement dans le but de fournir un ordre de grandeur des coûts pour offrir un tel service de collecte. 

7.10. Éléments essentiels pour assurer le succès

· Communications avec la population (plan ISÉ, publicité) ; 

· Accueil des citoyens et enregistrement ;

· Signalisation importante des lieux ;

· Lieu sécuritaire et facilement accessible ;

· Équipements adéquats et sécuritaires ;

· Assurer la valorisation optimale des matières récupérées.

7.11. Analyse et conclusion

En raison des problèmes de manutention liée à la taille et au poids des résidus de CRD, ces derniers présentent certains problèmes quant à leur récupération. Les méthodes généralement utilisées pour récupérer ces résidus ne semblent pas toujours adéquates et efficaces. En effet, la majorité des citoyens des secteurs ruraux ou semi-urbain n’ont pas accès aux écocentres fixes à cause de l’éloignement de ces derniers ou simplement parce qu’ils sont absents du territoire régional.

Quel que soit le modèle retenu pour le fonctionnement d’un écocentre mobile, son utilité et son impact chez les citoyens semblent répondre à un besoin réel, lorsque le service est bien planifié et structuré. « L’écocentre mobile est une activité flexible qui s’intègre aux équipements existants (écocentre fixe, dépôt, déchetterie) et qui permet d’ajuster le niveau de service au budget disponible. Par exemple, il est possible d’effectuer une ou plusieurs collectes par année, dans un ou plusieurs points de service. Règle générale, les activités se déroulent entre le 1er mai et le 30 novembre et une collecte dure en moyenne entre ½ et 1 journée. » 

Les exemples québécois sont encore peu nombreux, mais tous sont concluants et prometteurs. L’exemple de la Régie intermunicipale de gestion des déchets de la Mauricie (RIGDM) est à surveiller de près car après une première année d’expérimentation, son équipe de consultants s’apprête à réaliser 6 nouvelles collectes, mais cette fois pour la Ville de Montréal. 

L’installation d’un service d’écocentre mobile en milieu rural ou semi-urbain fait assurément partie des solutions nécessaires, afin d’améliorer nos taux de récupération des résidus en Estrie si nous visons réellement les objectifs de la Politique québécoise en matière de gestion des matières résiduelles. 

Étude sur les écocentres mobiles

Quatre étudiants ont réalisé une étude intéressante sur les écocentres mobiles en 2006, dans le cadre de leur formation en Maîtrise de l’environnement à l’Université de Sherbrooke. Cette « étude vise à évaluer la faisabilité technique et économique d’un écocentre mobile dans la région de l’Estrie. Pour ce faire, une étude de marché potentiel a été réalisée afin de déterminer les besoins des municipalités en matière de collecte de résidus CRD et RDD. Les problématiques inhérentes aux écocentres fixes ont été relevées et étudiées afin d’affiner les caractéristiques techniques de l’écocentre mobile. Les pratiques courantes en matière d’information, sensibilisation et éducation ont également été étudiées afin de proposer des solutions adaptées aux différentes MRC de la région. Enfin, une évaluation des coûts a été réalisée afin de déterminer le seuil de rentabilité du projet. ». 

8. Ressourcerie

8.1. Description générale 

Une ressourcerie est une aire de réception, de mise en valeur et de mise en marché de matières résiduelles réutilisables. C’est est en quelque sorte un carrefour de réemploi où les gens peuvent se procurer ou apporter des matières réutilisables. Parmi les matières les plus fréquemment acceptées, on retrouve les vêtements, les meubles et électroménagers, les jouets, les appareils électriques et électroniques. Bien que la majorité de ces objets soit d’origine résidentielle, certains peuvent provenir des secteurs ICI, tel que l’ameublement de bureau. Certaines ressourceries réparent les objets brisés pour les revendre. Elles sont généralement gérées par un OBNL et ont souvent une mission de ré-insertion sociale. 

8.2. Exemples / expériences vécus 

a) Ressourcerie BELL, MRC de Bellechasse

La ressourcerie de Bellechasse est en opération depuis 8 ans. Elle possède un centre de tri pour le matériel réutilisables : vêtements, meubles, électroménagers (petits et gros), téléviseurs, etc. Le matériel informatique est également accepté, mais il est envoyé au CFER de Saint-Raphaël pour le traitement. Les MRC de Bellechasse et des Etchemin (population de 52 000 personnes répartis dans 30 municipalités) sont desservis par la Ressourcerie. Outre le centre de tri où l’on y vend principalement les meubles, la Ressourcerie opère deux comptoirs vestimentaires. On accueil globalement environ 1 500 clients par année. Environ 400 tonnes de meubles et 110 tonnes de vêtements sont récupérés chaque année. Environ 55% des meubles sont simplement nettoyés, alors que 20% subissent des réparations majeures, tel que le rembourrage, avant d’être revendus. Les 25% restant sont démantelés et recyclés autant que possible. Le même sort est réservé aux électroménagers (petits et gros). La ressourcerie gère également un service de collecte sur appel (voir section 5). 

La ressourcerie compte 9 employés permanents et accueille 14 personnes en ré-insertion sociale pour des durées de 6 mois chacun. 

Les revenus proviennent de la vente du matériel ainsi que de la MRC. La MRC de Bellechasse lui verse 125 $/tonne de matière collectée. Cet étroit partenariat apporte un support à la ressourcerie qui profite aux deux partis. Les salaires des employés en ré-insertion sociale ainsi que celui de la directrice sont subventionnés par différents ministères. Le budget annuel s’élève à 400 000$. L’organisme bénéficie également de certains services gratuits (ex. pour l’élimination des déchets). Une subvention a été obtenue pour démarrer le projet.

b) Recyclo-Centre de Sorel

Le Recyclo-Centre de Sorel est un organisme de charité, officiellement crée en 1993 (charte). Cependant, l’organisme tient des opérations de récupération et de réemploi depuis 1960. Tout comme la ressourcerie Bell, le Recyclo-Centre reçoit et traite annuellement quelque 1 500 tonnes de vêtements (34%), meubles (34%), électroménagers (10%), jouets (16%), et autres (6%). Les meubles et vêtements ne sont pas nettoyés avant d’êtres vendus. Le taux de valorisation est de plus de 90%, soit 64% par le réemploi (300 000 articles vendus) et 27% par le recyclage. Les ventes se chiffrent à quelque 490 000$ (année 2005-2006). L’organisme possède une bâtisse de 2 étages situé au cœur de Sorel-Tracy totalisant 24 000 pi².  Celle-ci sera bientôt agrandi de 4 800 pi². Le centre connaît une croissance constante de 5 à 7% par année.

Les petits appareils électriques sont testés et vendus avec une garantie de 24 h. Cette technique permet le réemploi de 50% des appareils reçus. Ils ne sont pas réparés car les coûts de réparation sont supérieurs aux prix de vente possibles. 

Chaque année, l’organisme organise 2 grandes ventes qui permettent d’écouler tous les vêtements du magasin. On procède de la façon suivante : le premier jour tout est vendu à 0,50 $, le second à 0,25 $ et le 3e à 0,10 $. Le peu qui reste est éliminé ou recyclé. 

Le centre fourni également un service de collecte sur appel. À l’exception des électroménagers, seul le matériel « revendable » est accepté. Les autres matières sont laissées à la responsabilité des citoyens pour l’élimination (collecte de gros rebuts mensuelle).

c) Table d’action communautaire (TAC) de la MRC de Coaticook

La MRC de Coaticook (20 000 personnes) compte déjà quelques organismes qui œuvrent dans le réemploi : dépannage meubles, friperies, etc. Le service de dépannage meubles est offert par la TAC (Table d’action communautaire) et est principalement opéré par des bénévoles. Les meubles sont uniquement entreposés en vu d’être redistribués aux gens dans le besoin. Aucun nettoyage ni réparation ne sont effectués. Les organismes sociaux-communautaires de la région travaillent actuellement ensemble pour créer une coopérative qui opérerait une ressourcerie. Ceci permettrait de créer des plateaux de travail (ré-insertion sociale) et de créer un guichet unique pour le réemploi.

Éléments à retenir :

· La réparation du matériel est un élément essentiel pour optimiser le réemploi.

· Le regroupement des forces du milieu est un atout important, plutôt que la création d’un nouvel organisme qui entre en compétition avec ceux déjà en place.

8.3. Forces ou avantages 

· Permet la récupération de matières qui ne sont pas visées par la collecte sélective ;

· Facilite le réemploi ;

· Crée de l’emploi ;

· Les ressourceries ont généralement une mission de ré-insertion sociale ;

· L’organisme peut arriver à s’autofinancer ;

· La centralisation de certaines matières qui ne peuvent être valorisées par le réemploi peut en faciliter le recyclage (masse critique). 

8.4. Faiblesses ou inconvénients 

· Les gens en ré-insetion sociale exigent beaucoup de formation et de supervision ; 

· L’autofinancement est parfois difficile et exige des partenariats avec les autorités municipales ou autres ;

· Les matières acceptées sont limitée par le marché pour écouler ces matières.

8.5. Applicabilité et contraintes 

· Un bassin de population de 50 000 personnes permet la viabilité d’une ressourcerie ; 

· Doit être situé en zone commerciale ou autre zonage approprié ;

· Exige des subventions de départ et parfois du financement pour le fonctionnement ;

· Nécessite un grand bâtiment pour l’entreposage, la vente et la réparation ;

· Le prix très bas du matériels électriques et électroniques neufs décourage le réemploi et ne justifie pas toujours les frais de réparation ;

· Les ressourceries sont parfois en compétition avec les entreprises privées qui peuvent offrir des services clé en main pour l’ensemble des matières résiduelles.

8.6. Aspects sociaux

· Le don de vêtements ou de meubles est une habitude déjà bien établie dans la communauté car ce service est offert depuis de nombreuses années (ex. comptoir familial). 

· La formule de ressourcerie constitue un bon exemple de développement durable. Effectivement, on y intègre le volet environnemental (réemploi, recyclage), le volet social (ré-insetion sociale, vente de matériel à faible coût, entraide), ainsi que le volet économique (création d’emploi, autofinancement). 

· Bien que ceci tende à changer, le réemploi est perçu comme une activité réservée aux moins nantis. 

8.7. Résultats potentiels 

La quantité de matière recueillie varie de 500 à 1 500 tonnes annuellement pour un bassin de population de 50 000 personnes ; ce qui représente une quantité de 10 à 30 kg/habitant (voir tableau à la fin de cette fiche). Selon les exemples étudiés, il semble que le secteur rural recueille moins de matières que le milieu plus densément peuplé, malgré le service de collecte à domicile sur appel. Toutefois plusieurs autres facteurs peuvent influencer les résultats (sensibilisation, année d’opération, visibilité).

8.8. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires

L’implantation d’une ressourcerie peut être une tâche assez longue et laborieuse, tout dépendant de la base sur laquelle on s’appuie pour débuter (organisme en place ou non). Voici quelques étapes qu’on devra franchir (liste non exhaustive) :

· Création d’un organisme (entreprise d’économie sociale) ;

· Plan d’affaire et étude de marché (s’il y a lieu) ;

· Confirmation des sources de financement (subvention) ;

· Choix de site ;

· Acquisition, construction ou rénovation d’une bâtisse.

8.9. Coûts d’immobilisation et d’opération 

Les coûts d’immobilisation sont relativement importants : acquisition d’une bâtisse, d’un camion et autres équipements et accessoires.

Les coûts d’opération sont aussi relativement élevés : Main d’œuvre (service administratif, vente, camionneur, techniciens, rembourreur, etc.), entretien des véhicules et bâtiments, etc.

Éléments essentiels pour assurer le succès 

· Campagne d’information et de sensibilisation - Complicité avec les médias locaux ;

· Assurer du roulement et de l’écoulement des matières ;

· Bonne gestion ;

· Avoir une équipe impliquée, qui croit en la mission de l’organisme et qui y participe activement ;

· Importance de faire comprendre aux gens qu’une ressourcerie ne sert pas uniquement à donner aux plus pauvres, mais également à la protection de l’environnement (réemploi et recyclage).

8.10. Analyse et conclusions

Les ressourceries sont un élément essentiel dans la gestion intégrée des matières résiduelles.  Elles offrent un service complémentaire qui assure le réemploi des matières (cueillette et mise en marché). En plus de leur mission environnementale, les organismes qui oeuvrent dans ce domaine ont également un volet social très important. 

L’autonomie financière de ces organismes est parfois fragile et peut nécessiter le support du milieu pour en assurer la viabilité. Toutefois, de par leur vocation sociale, il semble que les activités de réemploi constituent un service essentiel à la population. On retrouve d’ailleurs une friperie ou un comptoir vestimentaire dans à peu près tous les villes et villages du Québec. 

Les organismes de réemploi n’offrent pas tous les mêmes services. Le service le plus déficient se trouve dans la réparation du matériel. Un regroupement des organismes existants, axé sur la complémentarité, pourrait être une avenue intéressante afin de limiter les coûts et d’offrir un service complet. 

Une des principales limite au réemploi se situe dans la possibilité d’écoulement du matériel. Des ateliers de réparation et ou nettoyage pourrait solutionner une partie de cette problématique. Aussi, une campagne de sensibilisation pour valoriser les activités du réemploi et pour changer la perception que cette activité est réservée aux plus démunis aurait possiblement des retombées intéressantes.

8.11. Annexe

	Résultats et performances des ressourceries

	
	Ressourcerie Bell
	Recyclo-Centre - Sorel

	Nombre de visiteurs / an
	1 500
	nd

	Bassin population desservi
	52 000
	51 000

	Taux participation
	7%
	nd

	Quantité totale de matières récupérées
	510 tonnes
	1 500 tonnes

	Meubles
	400 tonnes
	528 tonnes

	Vêtements
	110 tonnes
	520 tonnes

	Quantité recueillie/ hab.
	10 kg/hab
	29 kg/hab

	
	
	

	Budget annuel
	400 000 $
	490 000 $

	Coût /kg recueilli
	400 $/kg
	327 $/kg

	
	
	

	Nombre d’emploi créé
	16
	35

	Qté de matière traitée par emploi créé
	1 emploi : 32 tonnes
	1 emploi : 43 tonnes


9. Poste de transbordement de matériaux secs
pour fins de valorisation
9.1. Description générale

Entreposage temporaire des résidus de construction, rénovation et démolition (CRD) sur une plate-forme de transbordement. Ce type d’installation être généralement aménagé sur le site d’un lieux d’enfouissement. Les résidus accumulés sont par la suite compactés à l’aide d’un compacteur et chargés dans des conteneurs. Ces derniers sont acheminés vers des centres de tri de matériaux secs où ils sont recyclés ou valorisés.  

9.2. Exemples / expériences vécues

a) Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la Région de Coaticook
 

Projet pilote visant à valoriser 500 tm de CRD de mai à décembre 2006. Implantation d’une plate-forme de réception des résidus de CRD au-dessus d’une ancienne cellule d’enfouissement. La plate-forme est accessible à tous les utilisateurs du LES de la Régie. En effet, les particuliers, les entrepreneurs et les ICI y ont accès. Pour les fins du projet, la Régie a conclu une entente de principe avec l’entreprise Gestion Sanitaire M&M, qui assure les opérations d’enfouissement des déchets au LES, concernant l’utilisation de la machinerie (compacteur et chargeur). De plus, un partenariat avec Gestion Ressources Richer, spécialisée dans le recyclage des CRD, permet la valorisation des résidus recueillis. Cette entreprise assure qu’un minimum de 70% des CRD provenant de la Régie sera valorisé par le centre de tri. 


Mode de fonctionnement :

· Réception et pesée des résidus CRD au LES ;

· Vérification des arrivages (visuelle) par le personnel ;

· Autorisation d’accéder à la plate-forme de transbordement ;

· Compactage des résidus à l’aide du compacteur (réduction de 50% du volume) ;

· Remplissage des conteneurs à l’aide du chargeur ;

· Pesée des résidus CRD (sortie) ;

· Acheminer les résidus aux divers centres de tri spécialisés pour fins de valorisation.

En date du 30 décembre 2006, c’est plus de 2 000 tm, soit 4 fois l’objectif initial, qui ont été valorisées par l’entremise de ce projet. Le service de plate-forme est en place depuis mai 2006. Le LES reçoit annuellement quelque 12 000 tonnes de déchets.  Cette initiative a donc permis de détourner plus de 15% des déchets entrant au site.

b) Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie

Un projet similaire a déjà été tenté au Lieu d’enfouissement sanitaire de Saint-Étienne-des-Grès, dans la région de Trois-Rivières. Par contre, la direction régionale du MDDEP de la région de la Mauricie n’a pas autorisé un projet d’entreposage de matériaux secs au-dessus des anciennes cellules. Selon les informations obtenues auprès du responsable, ce type d’entreposage contrevient au règlement en vigueur. La gestion du lixiviat serait l’élément principal concernant l’hésitation du MDDEP dans ce dossier. Il est important de noter que le site d’enfouissement de Saint-Étienne-des-Grès reçoit plus de 200 000 tonnes de déchets annuellement. 

9.3. Forces ou avantages

· Permet de valoriser une grande quantité de matière qui autrement se retrouverait à l’enfouissement ;

· Procédure de fonctionnement simple et efficace ;

· Facile à mettre en place avec frais d’implantation minimes ;

· Taux de valorisation dépassant 70% ;

· Aide à atteindre les objectifs de valorisation pour les CRD (60%) tel que stipulé dans la Politique 1998-2008 ;
· Optimisation de l’espace d’enfouissement du LES ;
· Diminution de la matière organique enfouie (ex : bois) et des impacts environnementaux (biogaz et lixiviat) qui leur sont associés;
9.4. Faiblesses ou inconvénients

· Quantité importante de matière à gérer selon les saisons ;

· Accumulation des résidus ;

· Difficulté à s’assurer de la qualité et l’intégrité des matières CRD ;

· Disponibilité et gestion de conteneurs ;

· Dépendance de la capacité de traitement du centre de tri (bris d’équipement, etc.) ;

· Obligation de recevoir les déchets ultimes et matériel de recouvrement alternatif (selon entente) ;

· Difficulté de remplir de façon optimale les conteneurs en utilisant le chargeur ;
· Facturation différente de celle de l’enfouissement.
9.5. Applicabilité et contraintes

· Contamination possible des résidus CRD avec des matières étrangères (ex : terre, roches) pouvant compromettre le traitement des matières lorsque le tri est fait à l’aide de convoyeurs ou de machines spécialisées ;
· La surface utilisée pour la plate-forme peut parfois s’étendre plus que prévu selon les arrivages et/ou la fourniture des conteneurs ;
· Il est important de vérifier avec la direction régionale du MDDEP, des détails concernant le projet afin de s’assurer de son support et son approbation ;
· Difficile de prévoir les arrivages et d’en faire une gestion optimale (ex : grosse démolition) ;
· Afin d’assurer une gestion efficace des résidus de CRD (sortie), il est fortement suggéré de faire affaire avec plusieurs transporteurs.
9.6. Aspects sociaux

Les utilisateurs apprécient le service car il est simple, demande très peu d’effort de leur part et permet le recyclage et la valorisation de leurs résidus. En effet, les utilisateurs du LES sont simplement redirigée vers la plate-forme selon le contenu de leur chargement.  Ce service ne requiert aucun changement de comportement.  De plus, le fait que la redevance à l’enfouissement ne soit pas appliquée à la plate-forme de transbordement permet d’en augmenter sa popularité. Finalement, il y a moins d’enfouissement et plus de valorisation des CRD au LES. 

Résultats potentiels

A la suite de l’implantation du projet pilote par la Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la Région de Coaticook, c’est plus de 2 000 tm qui ont été récupérées. Comme le projet s’est déroulé sur une période de 8 mois, cela constitue une moyenne de 250 tm/mois de résidus CRD valorisés. De plus, on estime actuellement à près de 100 tm la quantité de résidus de CRD en attente sur la plate-forme et qui doivent être acheminés aux centres de tri de la région. Comme la population desservie par la régie est de 21 000 personnes, ceci représente un taux de détournement de 95 kg/habitant. Ayant débuté au printemps, la Régie considère que c’est plus de 90% des CRD ayant entrés au LES en 2006 qui ont été dirigés vers la plate-forme. Suite à la réussite du projet, la Régie entend poursuivre cette activité de récupération.  
9.7. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires 

Étapes d’implantation : 

· Communiquer avec MDDEP (autorisation) ;

· Partenariat avec divers centres de tri de matériaux secs ;

· Définir la zone pour la plate-forme de réception (ancienne cellule) ;

· Préparation de la plate-forme : nivelage (au besoin), ajout de grosses pierres pour la stabilisation de la zone de déchargement pour les clients.

Ressources humaines :

· Opérateur de machineries lourdes (opérateur au LES).

Ressources matérielles :
· Compacteur ;


· Chargeur ;

· Conteneurs (optionnel, peut être rempli lors du transport).
Échéancier : 

· L’implantation de ce type de projet peut se faire dans un délai passablement court. Dans le cas présent, la Régie a été en mesure de démarrer le projet à l’intérieur trois à quatre semaines.

9.8. Coûts d’immobilisation et d’opération 

Coûts d’immobilisation : Il faut prévoir un montant équivalent à 2$/tm pour l’implantation et l’entretien de la plate-forme. Les ressources et la machinerie nécessaires au projet sont déjà disponibles car utilisées lors des opérations journalières du LES.

Coûts d’opération :

L’entrepreneur est déjà payé pour faire l’enfouissement de tous les résidus. Les opérations de compactage et recouvrement avec la machinerie sont déjà inclus au contrat. Les coûts de gestion supplémentaires sont donc minimes. Si l’on prend le projet réalisé par la Régie en 2006, on évalue les coûts comme suit :

a) Location du chargeur = 60 $/h = 3$/tm 
Temps de chargement = ½ heure par conteneur 40 verges cubes

b) Location du compacteur = inclus 

c) Frais divers plate-forme = 1 $/tm

d) Collecte, transport et traitement = 40-50 $/tm (selon entente)



Total ($/tm) = 44-54$/tm 

9.9. Éléments essentiels pour assurer le succès

· Bonne collaboration avec les partenaires;

· Volonté politique;

· Bonne identification et direction des arrivages au LES.

9.10. Analyse et conclusion 

Le projet pilote réalisé par la Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la Région de Coaticook démontre la faisabilité et le succès de ce service.  

De par sa simplicité et de son efficacité, une plate-forme de transbordement, permet un haut niveau de valorisation des résidus de CRD. Ce type de plate-forme pourrait être implantée dans les LES de l’Estrie situé à une distance importante des centre de tri de matériaux secs. Il faut cependant, s’assurer d’impliquer le MDDEP dès le début du projet afin de les informer de tous les détails et des procédures de fonctionnement, afin d’obtenir les autorisations requises, le cas échéant.

Étant situé directement au site d’enfouissement, ce service constitue un bon filet de sécurité pour éviter l’enfouissement des résidus de CRD. 

10. Gestion des branches

10.1. Description générale

Ce service vise généralement à détourner les résidus d’émondage (branches) de l’enfouissement. Plusieurs avenues peuvent être utilisées, par exemple, ces matières peuvent être amassées lors d’une une cueillette spéciale de porte en porte ou par apport volontaire dans des points de dépôt aménagés à cette fin. La collecte des résidus d’émondage s’accompagne fréquemment de la collecte des rognures de gazon, des feuilles mortes et des résidus de jardinage. Il s’agit d’un service habituellement saisonnier.

10.2. Exemples / expériences vécus

a) Cueillette de porte en porte

· Ville de Mont Saint-Hilaire

Depuis plusieurs années, la municipalité de Mont Saint-Hilaire offre à ces citoyens un service de collecte de porte en porte des branches. Les cueillettes ont lieu à divers moments entre les mois d’avril et d’octobre. Les citoyens doivent déposer leurs branches en tas ordonnés sur le bord de la chaussée. Les branches sont recueillies par des employés municipaux qui les déchiquettent sur place. Lorsque la benne du camion est pleine le chargement entier de copeaux de bois est acheminé vers des organisations ou des citoyens qui en font la demande (ex : horticulture, aménagement de sentiers). Les copeaux qui ne peuvent être valorisés immédiatement sont acheminés sur le terrain des travaux publics où les citoyens peuvent venir librement se procurer des copeaux. La municipalité utilise une partie des copeaux pour ses propres besoins. À la fin de l’automne, les copeaux qui n’ont pas trouvé preneur sont expédiés à une entreprise de compostage. 

· Ville de Victoriaville

Depuis quelques années, la Ville de Victoriaville offre une cueillette spéciale des branches à ces citoyens. Les branches ne doivent pas dépasser 16’’ (40 cm) de longueur et doivent être placées sur le bord de la chaussée en petits tas ordonnés. Ces branches sont acheminées vers la plate-forme de compostage de Gaudreau Environnement. Les citoyens de Victoriaville peuvent également apporter ces matières à la déchetterie locale.

b) Point de dépôt

· Ville de Princeville

Depuis 2003, les citoyens de la municipalité de Princeville peuvent apporter leurs résidus verts dans un espace dédié à cette fin sur les terrains de la voirie municipale. L’espace a été divisé en deux sections par des blocs de béton. Une section sert à recueillir les branches de feuillus et une autre les rognures de gazon, les feuilles mortes et les résidus de jardinage. Il est à noter que les branches de conifères ne sont pas acceptées à ce lieu. Grâce à un partenariat avec l’entreprise Gaudreau Environnement, les matières recueillies sont expédiées par conteneurs à leur plate-forme de compostage qui les déchiquette et s’en sert comme amendement de carbone. 

· Quelques municipalités rurales de la MRC de l’Érable

Au printemps 2006, quelques municipalités rurales de la MRC de l’Érable ont établi des points de dépôt de branches. Les branches amassées ont été déchiquetées à l’automne 2006 et ont été utilisées à des fins municipales (ex : plates-bandes), distribuées aux citoyens ou tout simplement acheminées sur des terres agricoles.

10.3. Forces ou avantages

· Permet la valorisation d’une ressource qui est autrement brûlée ou enfouie ;

· L’instauration de ce service dans la Ville de Princeville a entraîné une diminution du nombre de dépôts illicites ;

Cueillette de porte en porte
· Service de proximité qui semble très apprécié des citoyens ;

· Permet vraisemblablement d’atteindre des taux de participation plus importants ;

· Permet le contrôle de la matière recueillie ;

Point de dépôt
· L’apport volontaire à un point de dépôt nécessite peu d’investissement.

10.4. Faiblesses ou inconvénients

· Les volumes de branches amassées peuvent croître rapidement. Il est donc nécessaire de prévoir des débouchés pour les volumes recueillis ;

Cueillette de porte en porte

· Les coûts rattachés à cette méthode sont relativement importants ;

Point de dépôt
· Si le point de dépôt n’est pas surveillé, d’autres types de matières résiduelles risquent d’y être déposés ;

· Les citoyens n’ayant pas de moyen pour transporter les branches n’ont pas accès au service ;

· La distance à parcourir par les citoyens limite les volumes recueillis.

10.5. Applicabilité et contraintes

· Il semble que les points de dépôt volontaires doivent préférablement être surveillés, sinon d’autres types de matières y sont également déposés. Ce qui entraîne des coûts pour la municipalité qui doit trier le matériel recueilli et éliminer les matières non désirées. 

· Le point de dépôt doit être ouvert les soirs et les fins de semaines afin d’être accessible aux gens travaillant de jour.

· La distance à parcourir par les citoyens pour disposer leurs matières est un facteur limitatif.

· La collecte de porte en porte ne semble pas propice en milieu rural, en raison des coûts associés et des espaces disponibles où les citoyens peuvent se départir de leurs branches.

10.6. Aspects sociaux 

Selon l’information recueillie, il semble que les citoyens apprécient grandement ce service. À preuve, dans les expériences recensées, le taux de participation ne cesse d’augmenter d’année en année.

Résultats potentiels

Collecte de porte en porte :  En 2006 la municipalité de Mont Saint-Hilaire (pop. 15 800) a recueilli l’équivalent de plus de 200 camions de 12 vg³ de copeaux de bois, soit l’équivalent de 540 tonnes
.  Ceci représente environ 34 kg/habitant. Le temps nécessaire pour procéder à la cueillette et au déchiquetage des branches dans l’ensemble de la municipalité a considérablement augmenté. 

Apport volontaire :  Pour la même année, la Ville de Princeville (pop. 5 730) a recueilli près de 500 tonnes de branches et de résidus verts, soit 87 kg/habitant. La quantité augmente constamment depuis quelques années. En fait, en 2003, se sont 200 tonnes qui avaient été recueillies. 

10.7. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires

L’implantation de ce service par apport volontaire à un point de dépôt nécessite peu de ressources puisqu’il s’agit essentiellement d’aménager une aire de réception. Par contre, pour la cueillette de porte en porte les ressources humaines et matérielles nécessaires sont plus importantes (camion-benne, main-d’œuvre, etc.)

10.8. Coûts d’immobilisation et d’opération

· Le coût de revient pour la Ville de Princeville (apport volontaire) est de 1,75$ la porte (1350 portes). Aux dires du directeur général de la municipalité, la gestion de ce service nécessite peu de ressources et connaît un franc succès.

· Le déchiquetage des branches peut constituer un petit casse-tête pour certaines municipalités qui ne disposent pas de déchiqueteuse. Selon l’information recueillie auprès de différents entrepreneurs effectuant du déchiquetage de branches, les prix varient entre 150$/h et 450$/h, en fonction des équipements utilisés. De plus, la capacité de déchiquetage à l’heure fluctue selon les équipements.

10.9. Éléments essentiels pour assurer le succès

· Il est nécessaire de se trouver un partenaire pour écouler les matières recueillies. 

· L’information et la sensibilisation constante des citoyens sont essentielles (ex : bulletin municipal, calendrier de collecte, etc.).

10.10. Analyse et conclusions

L’implantation d’un service de gestion des branches semble bien apprécié des citoyens et, aux dires des gestionnaires contactés, appert aisé à mettre en place. La cueillette de porte en porte s’avère plus coûteuse que l’apport volontaire mais semble permettre de valoriser une portion plus importante de branches. Cependant, compte tenu des distances à parcourir et des espaces disponibles où les citoyens peuvent se départir de leurs branches, la collecte de porte en porte ne semble pas approprié en milieu rural.  

La méthode par apport volontaire semble obtenir de bons résultats, particulièrement en milieu urbain où les citoyens n’ont pas d’endroit où se départir de leurs branches. De plus, la mise en place de ce service permet à valorisation d’une ressource qui est, dans bien des cas, autrement éliminée (brûlage, enfouissement).
11. Collecte des plastiques agricoles

11.1. Description générale

Collecte des plastiques agricoles en bordure de route ou par apport volontaire. Plusieurs méthodes de collectes sont possibles.  Il peut s’agir d’une collecte spéciale ou intégrée à la collecte sélective. Cette collecte vise principalement les pellicules de plastique servant à l’enrobage. Elle peut également inclure les filets, les cordes et les sacs tressés, tout dépendant des contraintes du recycleur. 

11.2. Exemples / expériences vécus

a) MRC de la Matépédia et de la Mitis, Bas St-Laurent 

Collecte du plastique intégrée à la collecte sélective. Le plastique doit être disposé en paquet attaché de 25 kg maximum, à côté du bac de recyclage. Il ne doit pas être placé dans des sacs et doit être exempt de fumier. Le plastique est acheminé au centre de tri (CFER Matapédia-Mitis) avec les autres matières recyclables où il est retiré manuellement au pré-tri. Le service est en place depuis le printemps 2005 pour l’ensemble du territoire des deux MRC. 

Éléments à retenir :

· La collecte intégrée à la collecte sélective permet d’éviter la mise en place d’une autre collecte.
· Le fait de déposer le plastique à côté du bac de recyclage permet d’en vérifier la qualité lors de la collecte.
b) Régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets des la MRC de Bécancour, Nicolet-Yamaska

Projet pilote avec 50 fermes depuis juin 2006. Collecte spéciale mensuelle en bordure de la route de tous les plastiques mous (incluant cordes, filets et sacs tressés). Le plastique est envoyé chez Gaudreau à Victoriaville. Il n’y a pas de méthode de cueillette établie, les agriculteurs choissent la méthode qui leur conviennent : attachés en paquet, dans des bacs 360 L, dans une brouette, pelle de tracteur, remorque, etc. On estime qu’environ 10% n’utilise pas une méthode appropriée (en vrac, sales, etc.). 

Éléments à retenir :
· Le producteur dispose d’une grande flexibilité quant à la méthode utilisée. Il n’a pas d’investissement à faire. Le coût de la collecte est réparti dans le budget général et les agriculteurs n’ont pas de surplus à payer. Ceci permet d’assurer une plus grande participation.

· Les ballots peuvent être lourds et difficiles à manipuler (requiert une personne additionnelle). 

c) MRC de Témiscamingue

Projet pilote débuté le 30 novembre 2006 auprès de 27 producteurs (bovins, laitiers et ovins) de toutes tailles. Le projet se déroulera jusqu’en juin 2007. On veut expérimenter différentes méthodes de cueillette: bacs 1100 L, poche « mulox », ballots attachés. Seuls les pellicules de plastique sont visées. Le plastique est acheminé à un poste de transbordement où il est mis en ballot avant d’être envoyé à un centre de tri pour lavage ou pour la vente tel quel.

d) Collectivité écologiques Bas-Saint-Laurent (Co-éco)

La Co-éco expérimente différente technique de collecte des plastiques agricoles depuis quelques années.  L’organisme a expérimenté les points de dépôt dans 8 municipalités où les agriculteurs devait apporter leur plastique. Le taux de participation est variable, mais il dépasse rarement 40%.  Cette méthode a toutefois comme avantage d’être très économique. Lors de ce projet pilote, certaines municipalités ont même interdit de placer les plastiques dans les ordures. Les producteurs étaient très mécontents et plusieurs se sont mis à brûler les plastiques au champs. Cette mesure coercitive n’est pas recommandée à court terme.

La Co-éco expérimente maintenant la collecte de porte en porte à l’aide d’un camion cube. Cette équipement n’est pas bien adapté et exige une double manipulation. Le prix obtenu pour le plastique récupéré permet néanmoins de couvrir les frais de cette opération et le taux de participation est plus élevé que par apport volontaire.  

L’organisme souhaite se doter d’une remorque munie d’un compacteur qui serait en mesure de mettre directement les plastiques en ballots. Les résultats de soumissions sont attendus incessamment.  Cet équipement adapté permettrait d’éviter les manipulations inutiles et pourraient être acquis en collaboration avec les municipalités ou MRC environnantes.

Éléments à retenir
· La collecte de porte en porte permet d’obtenir un meilleur taux de participation que les points de dépôt par apport volontaire.

· Un équipement adapté pourrait faciliter la collecte et réduire la manutention.

11.3. Forces ou avantages 

· Permet de valoriser une matière encombrante d’une grande valeur qui se retrouve actuellement à l’enfouissement ou qui est brûlé par les producteurs ;

· Une collecte de porte en porte assure une plus grande participation des agriculteurs.

11.4. Faiblesses ou inconvénients 

· Grandes distances à parcourir pour rejoindre l’ensemble des producteurs ;

· Multiplication des collectes lorsqu’on instaure une collecte spéciale ;

· Selon la méthode utilisée, le conducteur du camion doit débarquer pour ramasser le plastique ;

· Mauvaises odeurs au centre de tri, si le plastique n’est pas propre. 

11.5. Applicabilité et contraintes 

· La quantité de plastique générée ainsi que la période d’utilisation est très variable d’une ferme à l’autre ; 

· Une trop grande contamination de la matière peut compromettre sa récupération ;

· Il y a plusieurs catégories de plastique qui sont parfois difficile à déterminer ou à distinguer. Les récupérateurs n’acceptent pas toujours toutes les catégories de plastique ; 

· Les critères de propreté et les matières acceptées varient en fonction des exigences des récupérateurs ;

· Les plastiques récupérés se retrouve à l’exportation, principalement en Asie, et le marché n’est actuellement pas très stable.

11.6. Aspects sociaux 

Les agriculteurs réclament le service. Bien que la plupart y participe correctement, d’autres ne font pas beaucoup d’effort pour faciliter la cueillette, pour assurer la propreté de la matière ou pour apporter le plastique en bordure de la route. Certain producteurs considèrent que c’est beaucoup de manipulation. 

11.7. Résultats potentiels 

Au Centre du Québec, on récupère environ 3,7 tonnes par mois (novembre) auprès des 50 agriculteurs qui participent au projet pilote, donc environ 0,9 tonnes par producteurs par année. Il y a toutefois beaucoup de variation entre les producteurs.

Le centre de tri Matapédia-Mitis récupère environ 7 tonnes/mois. On considère que ceci ne représente que le quart environ de la quantité de plastique disponible. La MRC de la Matapédia comptent quelque 235 producteurs agricoles. 

11.8. Étapes d’implantation, échéancier, ressources humaines et matérielles nécessaires

Étapes d’implantation
· Contact avec un récupérateur – détermination des critères de propreté et matières acceptées ;

· Détermination d’un mode de collecte et appel d’offre pour le service ;

· Partenariat avec l’UPA pour la communication ;

· Communication avec les agriculteurs, avec l’implication de l’UPA ;

· Mise en place du service.

11.9. Coûts d’immobilisation et d’opération 

Il n’y a pas de coûts d’immobilisation pour la mise en place de ce service car c’est généralement donné à contrat. Il pourrait y avoir l’achat de bacs si cette méthode est privilégiée. L’achat d’un équipement spécialisé (remorque munie d’un compacteur) pourrait aussi être considéré (coûts non déterminé).

Les coûts d’opération varient en fonction du service offert. 

Si la collecte est intégrée à la collecte sélective , il y a peu de frais supplémentaires. Cependant le camion peut se remplir plus rapidement et plus de temps peut être requis si le conducteur doit débarquer pour collecter la matière. Ceci peut entraîner une augmentation des frais de collecte. 

Pour une collecte spéciale (ex. de Bécancour): contrat clé en main à l’heure (incluant collecte avec 2 hommes, transport et récupération) : 125 $/heure. Sept (7) heures sont requises pour 50 agriculteurs (pilote) à chaque mois, donc 10 500 $/an. 

11.10. Éléments essentiels pour assurer le succès 

· Il faut beaucoup de sensibilisation ;

· Un partenariat avec l’UPA permet de faciliter la communication ;

· Impliquer les producteurs agricoles plutôt que de leur imposer une méthode de travail ;

· Éviter les frais de départ (pour que les agriculteurs participent) ;

11.11. Analyse et conclusions

Le problème du plastique agricole est bien présent sur le territoire estrien. On compte quelque 3 000 producteurs agricoles, dont environ 60% sont susceptibles d’utiliser des plastiques
. Ceux-ci sont présentement envoyés au site d’enfouissement ou sont brûlés par les producteurs. 

Une collecte pour cette matière pourrait être mise en place en Estrie. L’idéal serait d’inclure cette matière à la collecte sélective afin d’éviter une collecte spéciale. Beaucoup de sensibilisation est nécessaire afin d’obtenir une matière propre et bien attachée. Les plastiques disposés à côté des bacs de récupération permettent un meilleur contrôle de la qualité. Cependant cette technique exige une collecte manuelle et peut demander plus de temps ou la main d’œuvre. Si les plastiques sont placés à l’intérieur des bacs, on ne voit pas l’état des plastiques, ce qui peut apporter beaucoup d’inconvénients au centre de tri. 

L’autre option est de mettre en place une collecte séparée. Celle-ci entraîne des frais plus importants. Une certaine flexibilité quant à la méthode de disposition (ballot, bacs) pourrait assurer une plus grande participation. Bien que plus dispendieux, l’utilisation d’un équipement spécialisé pourrait faciliter la cueillette. 

Compte tenu de la faible expérience québécoise, il est souhaitable de réaliser un projet pilote, peu importe la méthode retenue.  La municipalité de Compton et de Valcourt travaillent actuellement à mettre en place de tel projet.  À Compton, on souhaite collecter les plastiques à l’aide d’un camion à chargement latéral avec des bacs roulants à toutes les deux semaines, alors qu’à Valcourt on songe à instaurer un point de dépôt, disponible une journée par mois.  Des projets à suivre…

� Contact : Jean Dufresne, Bloc Vert. Téléphone (819) 472-4932


� Contact : Martin Lemieux, conseiller en environnement, MRC Le Val-Saint-François, (819) 826-6505


� Contact : Mme Charest, Régie intermunicipale de gestion des déchets de la région maskoutaine; Bilan des collectes de RDD 2006.


� Source : Bilan des collectes de résidus domestiques dangereux 2006, Régie intermunicipale de gestion des déchets de la région Maskoutaine.


� Contact : Raymond Piette, coordonnateur gestion des matières résiduelles et du schéma de couverture des risques incendie, MRC du Granit, (819) 583-0181 poste 111, � HYPERLINK "mailto:environnement@mrcgranit.qc.ca" ��environnement@mrcgranit.qc.ca�


� Contact : Denis St-Louis, Ville de Victoriaville, (819) 758-0651, � HYPERLINK "mailto:denis.st-louis@ville.victoriaville.qc.ca" \t "_self" ��denis.st-louis@ville.victoriaville.qc.ca�


� Contact : Louis Charest, RIGIDBNY, (819) 222-5879


� Contact : Dominique Genois, coordonnatrice, (418) 873-4117 et Jean-Luc Mercure, directeur des opérations, (418) 876-2714


� Contact : René Vachon, MRC Le Haut-Saint-François, (819) 875-5451


� Source : Bilan sur la gestion des matières résiduelles en Estrie, par Monique Clément, octobre 2006.


� Contact : Élyse Ménard, coordonnatrice en environnement, Ville de Magog


� Contact : Marc Laflamme, Municipalité de St-Denis-de-Brompton


� Contact : Huguette Desroches, Responsable à la Ressourcerie


� Contact : Caroline Nguyen-Minh, Responsable des communications à Compo-Haut-Richelieu jusqu’en 2005


� Contact : Sylvain Lafortune, Responsable Compo-Recycle


� Christian Noël, MRC de Bellechasse, (418) 883-3347


� Danielle Gilbert, Municipalité de Potton, (450) 292-3313


� Martin Lemieux, SGMR du Val-Saint-François, (819) 826-6505


� Guide sur le fonctionnement et l’optimisation des écocentres au Québec, 2005, Amélie Leblanc, Recyc-Québec. � HYPERLINK "http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca" ��www.recyc-quebec.gouv.qc.ca�, page 13.


� Guide sur le fonctionnement et l’optimisation des écocentres au Québec, 2005, Amélie Leblanc, Recyc-Québec. � HYPERLINK "http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca" ��www.recyc-quebec.gouv.qc.ca�, page 13.


� Les coûts d’immobilisation incluent le déboisement et l’aménagement du site, remise pour les RDD, abri à réemploi, panneaux d’information, éclairage, aménagement paysager. Exclue : acquisition du terrain, équipement roulant, conteneurs.


� Incluant la conception et la réalisation ainsi que le cabanon à RDD. Exclut l’acquisition du terrain. 


� Calculé selon le nombre moyen de personnes par ménage par MRC, selon le recensement 2001


� Nombre de visiteurs / 2,2 / nombre de ménages. Selon le guide de Recyc-Québec on compte 2,2 visites par ménages participants (p.43). 


� Selon une moyenne de 1,5 visites par usagers déterminée en 2004.


� Contact : Jean-Yves Guimond, Téléphone : (819) 373-3130


� Contact : Gaston Phaneuf, Téléphone : (450) 297-0523


� Source : Guimond, J-Y. 2005. Consultant spécialiste en GMR, jyvesg@gmail.com


� Source : Duguay, S., Chatelain, C., Fils-Aimé, A., Mehdi Kacimi, M. 2006. Étude relative à la réalisation d’un écocentre mobile en Estrie, Sherbrooke, Université de Sherbrooke, 101 pages.


� Contact : Huguette Desroches, Téléphone : (418) 642-5627


� Contact : Jacinthe Sirois, Téléphone : (450) 743-5224


� Contact : Christiane Thibault, Table d’action communautaire, Coaticook : Téléphone (819) 849-3343


� Contact : Francis Lussier, Téléphone : (819) 849-9479


� Contact : Sylvain Massicotte, Téléphone : (819) 373-3130


� Selon un facteur d’équivalence de 300 kg/m³; Source : Bilan 2000 de Recyc-Québec. 


� Contacts : Nancy Bergeron, Chargée de projet PGMR, MRC de la Matépédia; Mylène Gagnon, Fédération de l’UPA du Bas-Saint-Laurent; Lyne Gagné, CFER Matapédia-Mitis.  


� Contact : Louis Charest, Régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets Bécancour, Nicolet-Yamaska


� Contact : Cathy Manseau, MRC de Témiscaminque, Téléphone : (819) 629-2829


� Contact : Geneviève Potvin, Collectivité écologiques Bas-Saint-Laurent (Co-éco)


� Source : Fédération de l’UPA de l’Estrie, conversation avec Luc Charest.
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